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 PARTIE OFFICIELLE

- DECRETS ET ARRETES  - 

A - TEXTES GENERAUX

MINISTERE DE L’INTERIEUR ET 
DE LA DECENTRALISATION

Arrêté n° 4603 du 6 octobre 2025  portant 
ouverture du concours pour l’accès au cours de 
commissaire de police à l’école nationale supérieure 
de police au titre de l’année 2025

Le ministre de l’intérieur et de la décentralisation,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 7-2011 du 2 mars 2011 telle que modiÞ ée 
et complétée par la loi n°15-2023 du 27 mai 2023 
portant statut spécial des personnels de la police 
nationale ;
Vu la loi n° 12-2019 du 17 mai 2019 telle que modiÞ ée 
et complétée par la loi n° 16-2023 du 27 mai 2023 Þ xant 
les missions, l’organisation et le fonctionnement de la 
police nationale ;
Vu le décret n° 2023-62 du 24 février 2023 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
de l’administration et des ressources humaines ;
Vu le décret n° 2023-1763 du 30 novembre 2023 Þ xant 
les modalités d’avancement dans la police nationale ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement  ;
Vu le décret n° 2025-56 du 5 mars 2025 relatif 
aux attributions du ministre de l’intérieur et de la 
décentralisation,

Arrête :

CHAPITRE I : DISPOSITION GENERALE

Article premier : Il est ouvert, au titre de l’année 
2025, un concours interne pour l’accès au cours de 
commissaire de police.

CHAPITRE II : DES CONDITIONS D’ADMISSION

Article 2 : Le concours d’accès au cours de commissaire 
de police est ouvert aux policiers du grade de capitaine 
de police, titulaires d’un diplôme d’ofÞ cier de police 
et ayant au moins quatre (4) années d’ancienneté au 
grade.

Article 3 : Les dossiers de candidature seront 
transmis par voie hiérarchique à la direction générale 
de l’administration et des ressources humaines, au 
plus tard le 15 octobre 2025. Chaque dossier devra 
comporter les pièces suivantes :

- une demande d’inscription au concours adressée 
au directeur général de l’administration et des 
ressources humaines ;

- une copie d’acte de naissance ;
- un arrêté de nomination au grade ;
- une copie du diplôme exigé ;

- une enveloppe format A4.

Article 4 : Les dossiers parvenus à la direction générale 
de l’administration et des ressources humaines ne 
feront l’objet d’aucune restitution.

Article 5 : La liste des candidats retenus pour con-
courir sera publiée par le directeur général de l’ad-
ministration et des ressources humaines.

CHAPITRE III : DE L’ORGANISATION

Article 6 : Un seul centre de déroulement du concours 
est ouvert à Brazzaville, à l’école nationale supérieure 
de police.

Article 7 : Le concours comporte cinq (5) épreuves que 
sont :

- une épreuve de culture générale ;
- une épreuve consistant en une note de 

synthèse ;
- une épreuve au choix de droit administratif ou 

des droits et libertés fondamentaux ; 
- une épreuve au choix de droit pénal ou de 

procédure pénale ;
- une épreuve professionnelle.

Article 8 : Chaque épreuve est notée de 0 à 20/20.

Article 9 : Toute note inférieure à 05/20 à l’une des 
épreuves est éliminatoire. Toute note supérieure à 
17/20 impose une seconde correction.

Article 10 : Toute fraude ou tentative de fraude dûment 
constatée est susceptible d’entrainer l’exclusion du 
candidat au concours. La décision d’exclusion est 
prononcée par la commission d’organisation après 
avoir entendu le candidat concerné.

Article 11 : A l’issue des corrections, un jury dressera,  
par ordre de mérite, la liste des candidats.

Article 12 : La liste des candidats déclarés déÞ nitive-
ment admis sera publiée par une note de service du 
ministre de l’intérieur et de la décentralisation.

Article 13 : Les candidats déclarés déÞ nitivement 
admis subiront une visite médicale obligatoire à 
l’hôpital central des armées « Pierre MOBENGO ».

Article 14 : En cas de défaillance ou de désistement 
dûment constaté d’un ou de plusieurs candidats 
déÞ nitivement admis, une procédure de remplacement 
sera déclenchée.

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS FINALES

Article 15 : Une note de service du ministre de 
l’intérieur et de la décentralisation Þ xe la date et les 
modalités d’organisation du concours, le nombre de 
places à retenir et la composition de la commission 
d’organisation.

Article 16 : Le directeur général de l’administration et 
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des ressources humaines est chargé de l’application 
du présent arrêté qui sera publié au Journal ofÞ ciel 
de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 6 octobre 2025

Raymond  Zéphirin MBOULOU

MINISTERE DES FINANCES, DU BUDGET
ET DU PORTEFEUILLE PUBLIC

Arrêté n° 4602 du 3 octobre 2025 portant 
attributions et organisation des services et des bu-
reaux de la direction générale du trésor

Le ministre des Þ nances, du budget 
et du portefeuille public,

Vu la Constitution ;
Vu la loi organique n° 36-2017 du 3 octobre 2017 relative 
aux lois de Þ nances ;
Vu la loi n° 10-2017 du 9 mars 2017 portant code 
relatif à la transparence et â la responsabilité dans la 
gestion des Þ nances publiques ;
Vu la loi n° 68-2022 du 16 août 2022 portant statut 
général de la fonction publique ;
Vu le décret n° 2018-67 du 1er mars 2018 portant 
règlement général de la comptabilité publique ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 
portant nomination du Premier ministre, chef du 
Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-57 du 5 mars 2025 relatif aux 
attributions du ministre des Þ nances, du budget et 
du portefeuille public ;
Vu le décret n° 2025-114 du 16 avril 2025 portant 
attributions et organisation de la direction générale 
du trésor,

Arrête :

TITRE I : DISPOSITION GENERALE

Article premier : Le présent arrêté Þ xe, en application 
de l’article 39 du décret n° 2025- 114 du 16 avril 2025 
susvisé, les attributions et l’organisation des services 
et des bureaux de la direction générale du trésor.

TITRE II : DES ATTRIBUTIONS
ET DE L’ORGANISATION

Article 2 : La direction générale du trésor, outre le 
secrétariat de direction du directeur général et le 
secrétariat de direction du directeur général adjoint, 
le service informatique et la cellule de communication, 
comprend :

- la direction du contrôle et de l’audit interne ;
- la direction des affaires administratives et 

Þ nancières ;
- la direction des affaires juridiques ;
- la direction des études et des prévisions ;
- la direction de la centralisation comptable ;
- la direction de la recette ;

- la direction de la dépense ;
- la direction des opérations bancaires et des 

marchés ;
- le réseau des comptables du trésor.

Chapitre 1 : Du secrétariat
de direction du directeur général

Article 3 : Le secrétariat de direction du directeur 
général est dirigé et animé par un chef de secrétariat 
qui a rang de chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner et expédier le courrier ;
- analyser sommairement les correspondances 

et autres documents administratifs ;
- saisir et reprographier les correspondances et 

autres documents administratifs ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute 

autre tâche qui peut lui être conÞ ée par le 
directeur général.

Article 4 : Le secrétariat de direction du directeur 
général comprend :

- le secrétariat ;
- le bureau du courrier ;
- le bureau du protocole et des relations 

publiques.

Section 1 : Du secrétariat

Article 5 : Le secrétariat est dirigé et animé par un 
secrétaire qui a rang de chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- assister le directeur général dans la prise des 
notes des réunions, la rédaction des comptes 
rendus et le suivi des décisions prises, en 
collaboration avec les services et les directions 
concernés ;

- rédiger les comptes rendus de réunions 
organisées par le directeur général ;

- contribuer à la tenue à jour de l’agenda du 
directeur général ;

- collaborer avec les autres services pour 
assurer la bonne circulation de l’information 
au sein de la direction générale ;

- tenir à jour les tableaux de bord et les autres 
outils de suivi utilisés par le directeur général ;

- veiller à la sécurité des informations traitées 
par le secrétariat ;

- reprographier, assurer le classement, le tri et 
l’archivage des correspondances et documents 
administratifs ;

- participer à la préparation des déplacements 
professionnels du directeur général ;

- et, d’une manière générale, exécuter toute 
autre tâche qui peut lui être conÞ ée par le 
directeur général.

Section 2 : Du bureau du courrier
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Article 6 : Le bureau du courrier est dirigé et animé 
par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- analyser sommairement les correspondances 
et autres documents ;

- assurer la réception, l’analyse sommaire et 
l’expédition des courriers physiques et élec-
troniques ;

- reprographier, assurer le classement, le tri et 
l’archivage des correspondances et documents 
administratifs ;

- veiller à la sécurité des informations traitées 
par le secrétariat de direction ;

- contribuer à la planiÞ cation des rendez-vous 
et réunions de service du directeur général ;

- et, d’une manière générale, exécuter toute au-
tre tâche qui peut lui être conÞ ée par le direc-
teur général.

Section 3 : Du bureau du protocole
et des relations publiques

Article 7 : Le bureau du protocole et des relations 
publiques est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- accueillir, installer et orienter les usagers et 
collaborateurs vers le directeur général ou les 
services compétents ;

- contribuer à la planiÞ cation des rendez-vous 
et réunions de service du directeur général ;

- préparer les déplacements professionnels du 
directeur général ;

- tenir à jour l’agenda du directeur général ;
- organiser les cérémonies placées sous la 

responsabilité du directeur général ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute 

autre tâche qui peut lui être conÞ ée par le 
directeur général.

Chapitre 2 : Du secrétariat de direction
du directeur général adjoint

Article 8 : Le secrétariat de direction du directeur 
général adjoint est dirigé et animé par un chef de 
secrétariat qui a rang de chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner et expédier le courrier ;
- analyser sommairement les correspondances 

et autres documents administratifs ;
- saisir et reprographier les correspondances et 

autres documents administratifs ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute 

autre tâche qui peut lui être conÞ ée par le 
directeur général adjoint.

Article 9 : Le secrétariat de direction du directeur 
général adjoint comprend :

- le secrétariat ;

- le bureau du courrier ;
- le bureau du protocole.

Section 1 : Du secrétariat

Article 10 : Le secrétariat est dirigé et animé par un 
secrétaire qui a rang de chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- assister le directeur général adjoint dans la 
prise des notes des réunions, la rédaction 
des comptes rendus et le suivi des décisions 
prises, en collaboration avec les services et les 
directions concernés ;

- rédiger les comptes rendus de réunions 
organisées par le directeur général adjoint ;

- contribuer à la tenue à jour de l’agenda du 
directeur général adjoint ;

- collaborer avec les autres services pour 
assurer la bonne circulation de l’information 
au sein des structures relevant du directeur 
général adjoint ;

- tenir à jour les tableaux de bord et les autres 
outils de suivi utilisés par le directeur général 
adjoint ;

- veiller à la sécurité des informations traitées 
par le secrétariat ;

- reprographier, assurer le classement, le tri et 
l’archivage des correspondances et documents 
administratifs ;

- participer à la préparation des déplacements 
professionnels du directeur général adjoint ;

- et, d’une manière générale, exécuter toute 
autre tâche qui peut lui être conÞ ée par le 
directeur général adjoint.

Section 2 : Du bureau du courrier

Article 11 : Le bureau du courrier est dirigé et animé 
par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- analyser sommairement les correspondances 
et autres documents ;

- assurer la réception, l’analyse sommaire 
et l’expédition des courriers physiques et 
électroniques ;

- reprographier, assurer le classement, le tri et 
l’archivage des correspondances et documents 
administratifs ;

- veiller à la sécurité des informations traitées 
par le secrétariat de direction ; 

- contribuer à la planiÞ cation des rendez-vous et 
réunions de service du directeur général adjoint ;

- et, d’une manière générale, exécuter toute 
autre tâche qui peut lui être conÞ ée par le 
directeur général adjoint.

Section 3 : Du bureau du protocole

Article 12 : Le bureau du protocole est dirigé et animé 
par un chef de bureau.
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Il est chargé, notamment, de :

- accueillir, installer et orienter les usagers et 
collaborateurs vers le directeur général adjoint 
ou les services compétents ;

- contribuer à la planiÞ cation des rendez-vous 
et réunions de service du directeur général 
adjoint ;

- préparer les déplacements professionnels du 
directeur général adjoint ; 

- tenir à jour l’agenda du directeur général 
adjoint ;

- et, d’une manière générale, exécuter toute 
autre tâche qui peut lui être conÞ ée par le 
directeur général adjoint.

Chapitre 3 : Du service informatique

Article 13 : Le service informatique est dirigé et animé 
par un chef de service.

Il comprend :

- le bureau des infrastructures et de la sécurité ;
- le bureau administration des systèmes, ré-

seaux et bases de données ;
- le bureau du support et de l’exploitation.

Section 1 : Du bureau des infrastructures
et de la sécurité

Article 14 : Le bureau des infrastructures et de la 
sécurité est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- mettre en œuvre et évaluer la cohérence du 
schéma directeur informatique du ministère 
avec le plan stratégique de la direction 
générale, en matière d’infrastructures et de 
sécurité ;

- participer à l’élaboration et à la mise en œuvre 
des stratégies, des politiques et manuels de 
procédures des systèmes d’information du 
ministère ;

- acquérir, gérer les stocks et établir l’inventaire 
du matériel et des logiciels informatiques ;

- garantir la conformité et la sécurité des don-
nées ;

- garantir aux utilisateurs un accès sécurisé 
aux réseaux et aux systèmes de sauvegarde de 
la direction générale ;

- concevoir, mettre en œuvre et maintenir des 
mesures de sécurité pour les systèmes d’in-
formation ;

- superviser et coordonner les différents projets 
informatiques de la direction générale ;

- analyser les besoins des utilisateurs et en 
établir un cahier des charges ;

- appliquer la politique ministérielle de gestion 
des identités et des droits d’accès aux sys-
tèmes d’information de la direction générale ;

- collaborer avec d’autres services des systèmes 
d’information de la direction générale pour as-

surer la sécurité desdits systèmes ;
- effectuer des audits réguliers de sécurité et 

recommander des améliorations éventuelles ;
- assurer la sécurité et prévenir les éventuelles 

menaces ;
- gérer les accès aux systèmes d’information et 

la vidéosurveillance ;
- assurer la sécurité électronique et administrer 

le système de vidéosurveillance de la direction 
générale ;

- identiÞ er, évaluer et gérer les risques en 
matière d’infrastructures et de sécurité infor-
matiques ;

- planiÞ er et effectuer le reporting informatique ;
- assurer une veille technologique en matière 

d’infrastructures et de sécurité des systèmes 
d’information ;

- acquérir et gérer le matériel et les logiciels in-
formatiques ;

- tenir la comptabilité matières de la direction 
des systèmes d’information et en produire les 
documents comptables.

Section 2 : Du bureau administration des systèmes, 
réseaux et bases de données

Article 15 : Le bureau administration des systèmes, 
réseaux et bases de données est dirigé et animé par 
un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer le fonctionnement opérationnel des 
serveurs dédiés, postes de travail et réseaux 
locaux, tant au niveau système que matériel ;

- garantir aux utilisateurs un accès sécurisé 
aux réseaux et aux systèmes de sauvegarde ;

- proposer des optimisations des systèmes d’in-
formation de la direction générale et trans-
mettre les dysfonctionnements critiques à 
la direction des systèmes d’information du 
ministère ;

- maintenir le bon fonctionnement du réseau 
informatique de la direction générale ;

- analyser les besoins des utilisateurs en termes 
de qualité, de rapidité et de sécurité ;

- déÞ nir les besoins d’extension ou de modiÞ ca-
tion des équipements ;

- conÞ gurer le matériel et les logiciels à intégrer 
aux réseaux de la direction générale ;

- mettre en place et contrôler les procédures de 
sécurité dont les droits d’accès, les mots de 
passe... ;

- apporter de l’aide aux utilisateurs en cas 
d’anomalie liée aux réseaux ;

- prévenir les dysfonctionnements et les pannes 
des réseaux ;

- assurer la qualité des infrastructures réseaux 
et de l’interconnexion avec les autres compar-
timents de la direction générale du trésor ;

- veiller à la sécurité des réseaux ;
- assurer une veille technologique en matière de 

systèmes, réseaux et bases des données ;
- prévenir et déÞ nir les besoins d’évolution des 

équipements et proposer des améliorations ;



Journal ofÞ ciel de la République du Congo 1439Du jeudi 16 octobre 2025

- gérer et maintenir les bases de données ;
- veiller à !a performance, à l’intégrité et à la 

sécurité des bases de données ; 
- fournir un support pratique pour les systèmes 

des bases de données ;
- planiÞ er et mettre en œuvre les politiques de 

sauvegarde et de récupération.

Section 3 : Du bureau du support
et de l’exploitation

Article 16 : Le bureau du support et de l’exploitation 
est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- participer à l’élaboration et à la mise en œu-
vre des stratégies, politiques et manuels de 
procédures des systèmes d’information du 
ministère ;

- participer à la rédaction des cahiers des 
charges du ministère et à la sélection des 
prestataires de la direction générale ;

- mettre en œuvre et évaluer la cohérence du 
schéma directeur informatique du ministère 
avec le plan stratégique de la direction générale ;

- assurer l’assistance technique et fonctionnelle 
aux différents services de la direction générale, 
pour l’expression de leurs besoins et la formu-
lation de leurs demandes de manière claire et 
précise ;

- recenser les besoins métiers des utilisateurs, 
auditer l’efÞ cacité du système d’information 
actuel et étudier les axes d’amélioration ;

- organiser des sessions de formation, aÞ n de 
faciliter l’adoption des nouvelles solutions par 
les utilisateurs ;

- évaluer la satisfaction des utilisateurs et pren-
dre en compte leurs feedbacks pour améliorer 
les pratiques et les processus ;

- formaliser, centraliser les demandes d’évo-
lution ou de correction des systèmes d’infor-
mation émanant des différents utilisateurs 
métiers ;

- collaborer avec les équipes techniques pour 
déÞ nir les exigences de projets et s’assurer de 
leur adéquation avec les attentes des utilisa-
teurs ;

- s’assurer de la qualité des livrables en réalisant 
des tests et des validations approfondies ;

- assurer la veille technologique, en rapport 
avec les nouveaux équipements informatiques 
et techniques, identiÞ er les évolutions du 
marché et proposer des solutions innovantes ;

- contribuer à l’amélioration continue des pro-
cessus et des outils en proposant des pistes 
d’optimisation ;

- produire les informations, statistiques et tab-
leaux de bord nécessaires ;

- proposer des optimisations des systèmes d’in-
formation et transmettre les dysfonctionne-
ments critiques à la direction des systèmes 
d’informations du ministère ;

- assurer le bon fonctionnement des centres des 
traitements informatiques ;

- veiller au bon fonctionnement de l’environne-
ment informatique et technologique de la  di-
rection générale du trésor ;

- veiller à la bonne exécution des opérations de 
maintenance des matériels ;

- répertorier le diagnostic des différents 
incidents et gérer les supports informatiques 
et techniques de 1er niveau ;

- traiter les données en vue de leur exploitation ;
- veiller à l’exécution constante des mises à 

jour des applications et des migrations des 
matériels et logiciels informatiques ;

- veiller à l’approvisionnement régulier des 
supports informatiques ;

- assurer la gestion et le partage de l’information 
au sein de la direction générale du trésor.

Chapitre 4 : De la cellule de communication

Article 17 : La cellule de communication est dirigée et 
animée par un chef de cellule qui a rang de chef de 
service.

Elle comprend :

- la section de la communication interne ;
- la section de la communication externe.

Section 1 : De la section de
la communication interne

Article 18 : La section de la communication interne 
est dirigée et animée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- contribuer à l’élaboration et à la mise en œu-
vre de la stratégie de communication interne 
de la direction générale ;

- concevoir et réaliser les supports de commu-
nication interne ;

- participer à la communication interne de la di-
rection générale ;

- diffuser l’information ofÞ cielle au sein de la di-
rection générale ;

- participer à la réalisation de l’agenda du direc-
teur général ;

- participer à la rédaction des discours du direc-
teur général ou du directeur général adjoint ;

- utiliser les indicateurs de performance et éval-
uer l’impact des actions de communication in-
terne ;

- assurer la veille technologique permanente 
dans le domaine de la communication.

Section 2 : De la section
de la communication externe

Article 19 : La section de la communication externe 
est dirigée et animée par un chef de section.

Elle est chargée, notamment, de :

- contribuer à l’élaboration et à la mise en 
œuvre de la stratégie de communication de la 
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direction générale ;
- concevoir et réaliser les supports de 

communication externe ;
- participer à la communication externe de la 

direction générale ;
- diffuser à l’extérieur l’information ofÞ cielle de 

la direction générale ;
- produire et proposer les contenus des 

informations au proÞ t des plateformes de 
communication avec les tiers et des supports 
d’information du ministère ;

- participer à la rédaction des discours du 
directeur général ou du directeur général 
adjoint ;

- utiliser les indicateurs de performance et 
évaluer l’impact des actions de communication 
externe ;

- exécuter toute autre action nécessaire en 
matière de relations publiques.

Chapitre 5 : De la direction du contrôle interne et de l’audit

Article 20 : La direction du contrôle interne et de l’au-
dit comprend :

- le service du contrôle interne et de la maîtrise 
des risques ;

- le service des audits, des inspections et des 
vériÞ cations ;

- le service de la planiÞ cation, des analyses et 
synthèses.

Section 1 : Du service du contrôle interne
et de la maîtrise des risques

Article 21 : Le service du contrôle interne et de la 
maîtrise des risques est dirigé et animé par un chef 
de service.

Il est chargé, notamment, de :

- participer à l’analyse, à la synthèse et au suivi 
des recommandations issues des missions de 
contrôle et d’audit, d’enquêtes et d’études sur 
la direction générale ;

- participer à l’élaboration du projet du rapport 
annuel de performance ;

- participer à la mise en place et mettre en œu-
vre le système de management de la qualité du 
ministère ;

- participer à la mise en œuvre de la démarche 
qualité au sein de direction générale ;

- contrôler la tenue régulière de la comptabilité 
des services de la direction générale du trésor ;

- contrôler l’observation par les services du délai 
de transmission des documents comptables et 
autres informations de la direction générale 
du trésor ;

- procéder aux arrêtés de caisse ;
- déÞ nir les normes qualité applicables à la di-

rection générale ;
- procéder au suivi de l’application de la norme 

ISO 9001 par la direction générale ;
- participer, de concert avec les directions cen-

trales, à l’élaboration des outils de contrôle 

interne ;
- participer à l’élaboration des plans annuels 

d’audit des processus soumis au contrôle de 
la direction générale ;

- participer à l’examen et à l’évaluation de l’efÞ -
cacité des procédures et du dispositif de con-
trôle interne de la direction générale ;

- élaborer les propositions de mesures suscepti-
bles d’améliorer la qualité du service, les pre-
scrire et les exécuter ;

- recueillir et examiner les griefs des agents et 
des usagers à travers des enquêtes adminis-
tratives ;

- participer à la mise en œuvre d’une démarche 
qualité au sein de la direction générale ;

- examiner et évaluer l’efÞ cacité des procédures 
et du dispositif de contrôle interne de la direc-
tion générale ;

- assurer les contrôles efÞ caces et la couverture 
des risques ;

- proposer des solutions efÞ caces aux menaces 
potentielles ;

- participer à l’élaboration des techniques et des 
méthodes d’audit ;

- analyser l’organisation, les processus, les dis-
positifs de contrôle interne en se basant sur 
une approche de gestion des risques ;

- examiner et évaluer l’efÞ cacité des procédures 
et du dispositif de contrôle mis en place par la 
direction générale ;

- participer à l’analyse, à la synthèse et au suivi 
des recommandations issues des missions de 
contrôle et d’audit, d’enquêtes et d’études de 
la direction générale ;

- participer à la mise en œuvre d’une démarche 
qualité dans l’exécution des missions d’audit 
réalisées dans la direction générale ;

- établir une cartographie des processus de la 
direction générale ;

- établir une cartographie des risques et analy-
ser ceux inhérents à chaque processus de la 
direction générale ;

- mettre en place et actualiser les outils et méth-
odes d’aide à l’évaluation de la performance.

Article 22 : Le service du contrôle interne et de la 
maîtrise des risques comprend :

- le bureau du contrôle qualité ;
- le bureau maîtrise des risques.

Sous-section 1 : Du bureau
du contrôle qualité

Article 23 : Le bureau du contrôle qualité est dirigé et 
animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- participer à l’analyse, à la synthèse et au suivi 
des recommandations issues des missions de 
contrôle et d’audit, d’enquêtes et d’études sur 
la direction générale ;

- participer à l’élaboration du projet du rapport 
annuel de performance ;
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- participer à la mise en place et mettre œuvre 
le système de management de la qualité du 
ministère ;

- participer à la mise en œuvre de la démarche 
qualité au sein de la direction générale ;

- contrôler la tenue régulière de la comptabilité 
des services de la direction générale du trésor ;

- contrôler l’observation par les services du délai 
de transmission des documents comptables et 
autres informations de la direction générale 
du trésor ;

- procéder aux arrêtés de caisse ;
- déÞ nir les normes qualité applicables à la di-

rection générale ;
- procéder au suivi de l’application de la norme 

ISO 9001 par la direction générale ;
- participer, de concert avec les directions cen-

trales, à l’élaboration des outils de contrôle 
interne ;

- participer à l’élaboration des plans annuels 
d’audit des processus soumis au contrôle de 
la direction générale ;

- participer à l’examen et à l’évaluation de l’efÞ -
cacité des procédures et du dispositif de con-
trôle interne de la direction générale ;

- élaborer les propositions de mesures suscepti-
bles d’améliorer la qualité du service, les pre-
scrire et les exécuter ;

- recueillir et examiner les griefs des agents et 
des usagers à travers des enquêtes adminis-
tratives ;

- participer à la mise en œuvre d’une démarche 
qualité au sein de la direction générale ;

- examiner et évaluer l’efÞ cacité des procédures 
et du dispositif de contrôle interne de la direc-
tion générale ;

- assurer les contrôles efÞ caces et la  couverture 
des risques.

Sous-section 2 : Du bureau maîtrise des risques

Article 24 : Le bureau maîtrise des risques est dirigé 
et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- établir une cartographie des processus de la 
direction générale ;

- établir une cartographie des risques et 
analyser ceux inhérents à chaque processus 
de la direction générale ;

- actualiser, de concert avec les autres services, 
les outils de contrôle interne ;

- participer à l’élaboration des plans annuels 
d’audit des processus soumis au contrôle de 
la direction générale ;

- établir une cartographie des risques et 
analyser ceux inhérents à chaque processus 
de la direction générale ;

- proposer des solutions efÞ caces aux menaces 
potentielles ;

- participer à l’élaboration des techniques et des 
méthodes d’audit ;

- analyser l’organisation, les processus, les 
dispositifs de contrôle interne en se basant 

sur une approche de gestion des risques ;
- examiner et évaluer l’efÞ cacité des procédures 

et du dispositif de contrôle mis en place par la 
direction générale ;

- participer à l’analyse, à la synthèse et au suivi 
des recommandations issues des missions de 
contrôle et d’audit, d’enquêtes et d’études de 
la direction générale ;

- participer à la mise en œuvre d’une démarche 
qualité dans l’exécution des missions d’audit 
réalisées dans la direction générale ;

- mettre en place et actualiser les outils et méth-
odes d’aide à l’évaluation de la performance.

Section 2 : Du service des audits, des inspections 
et des vériÞ cations

Article 25 : Le service des audits, des inspections et 
des vériÞ cations est dirigé et animé par un chef de 
service.

Il est chargé, notamment, de :

- établir une cartographie des processus de la 
direction générale ;

- élaborer une méthodologie de suivi de l’exécu-
tion des projets annuels de performances du 
programme budgétaire dont relève la direction 
générale ;

- alimenter l’inspection générale des Þ nanc-
es et le secrétariat permanent au pilotage 
stratégique et à la gestion de la performance 
en informations sur la conduite des affaires 
publiques au sein de la direction générale ;

- élaborer et exécuter les programmes annuels 
d’audit interne de la direction générale ;

- participer à la mise en œuvre d’une démarche 
qualité ;

- participer à l’élaboration des techniques et des 
méthodes d’audit ;

- participer à l’analyse, à la synthèse et au suivi 
des recommandations issues des missions de 
contrôle et d’audit, d’enquêtes et d’études de 
la direction générale ;

- suivre et contrôler régulièrement le processus 
et les performances ;

- analyser l’organisation, les processus et le 
dispositif du contrôle interne, en se basant sur 
une approche de gestion des risques ;

- examiner et évaluer l’efÞ cacité des procédures 
et du dispositif de contrôle mis en place ;

- contrôler les services de la direction générale ;
- mener des enquêtes ;
- veiller à l’application régulière des lois et 

règlements en vigueur et au strict respect des 
directives de la hiérarchie ;

- proposer des mesures disciplinaires et des 
réformes de nature à améliorer l’organisation 
et le fonctionnement des services.

Article 26 : Le service des audits, des inspections et 
des vériÞ cations comprend :

- le bureau de l’évaluation des performances ;
- le bureau de l’inspection des services.
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Sous-section 1 : Du bureau
de l’évaluation des performances

Article 27 : Le bureau de l’évaluation des performances 
est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- établir une cartographie des processus de la 
direction générale ;

- élaborer une méthodologie de suivi de l’exécu-
tion des projets annuels de performances du 
programme budgétaire dont relève la direction 
générale ;

- alimenter l’inspection générale des Þ nanc-
es et le secrétariat permanent au pilotage 
stratégique et à la gestion de la performance 
en informations sur la conduite des affaires 
publiques au sein de la direction générale ;

- élaborer et exécuter les programmes annuels 
d’audit interne de la direction générale ;

- participer à la mise en œuvre d’une démarche 
qualité ;

- participer à l’élaboration des techniques et des 
méthodes d’audit ;

- participer à l’analyse, à la synthèse et au suivi 
des recommandations issues des missions de 
contrôle et d’audit, d’enquêtes et d’études de 
la direction générale ;

- suivre et contrôler régulièrement le processus 
et les performances ;

- analyser l’organisation, les processus et le dis-
positif du contrôle interne, en se basant sur 
une approche de gestion des risques ;

- examiner et évaluer l’efÞ cacité des procédures 
et du dispositif de contrôle mis en place.

Sous-section 2 : Du bureau de l’inspection des services

Article 28 : Le bureau de l’inspection des services est 
dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- contrôler les services de la direction générale ;
- mener des enquêtes ;
- veiller à l’application régulière des lois et 

règlements en vigueur et au strict respect des 
directives de la hiérarchie ;

- proposer des mesures disciplinaires et des 
réformes de nature à améliorer l’organisation 
et le fonctionnement des services.

Section 3 : Du service de la planiÞ cation,
des analyses et synthèses

Article 29 : Le service de la planiÞ cation, des analyses 
et synthèses est dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- mettre en place et actualiser les outils de 
gestion et de suivi des procédures ainsi que la 
vériÞ cation de leur bonne utilisation ;

- opérer le choix, vulgariser et piloter les 
indicateurs clés des tableaux de bord de 
gestion de la direction générale ;

- concevoir, mettre en place et assurer le 
fonctionnement du système d’information, 
de gestion de l’évaluation périodique des 
performances au sein de la direction générale ;

- contribuer à la gestion de la performance 
organisationnelle du système du suivi-
évaluation ;

- assister les responsables de programme dont 
relève la direction générale, d’actions, d’unités 
opérationnelles, d’activités, de sous-activités 
et de tâches à mieux élaborer leurs budgets 
et d’en assurer le suivi de leur exécution, le 
contrôle budgétaire et le rapport d’exécution 
budgétaire ;

- mettre à la disposition du directeur général 
et/ou du responsable du programme des 
informations précises concernant les coûts de 
réalisation des activités et/ou actions prévues 
dans le projet annuel de performance ;

- contribuer à l’élaboration d’un plan stratégique 
et des plans opérationnels de travail ainsi que 
des contrats de gestion entre la direction et les 
différents services ;

- enclencher le processus d’élaboration des 
projets d’activités et de tâches ;

- réaliser régulièrement les reporting de l’activité 
de la direction générale ;

- surveiller les écarts entre les objectifs prévi-
sionnels et les objectifs réalisés, et proposer 
éventuellement des mesures correctives ;

- mesurer en temps réel la performance pour 
s’assurer de l’utilisation optimale des ressou-
rces par la direction générale ;

- produire les tableaux de bord et diffuser les 
outils de pilotage ;

- participer aux dialogues de gestion du pro-
gramme.

Article 30 : Le service de la planiÞ cation, des analyses 
et synthèses comprend :

- le bureau de la production des tableaux de 
bord ;

- le bureau du suivi des indicateurs de gestion.

Sous-section 1 : Du bureau de la production
des tableaux de bord

Article 31 : Le bureau de la production des tableaux 
de bord est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- mettre en place et actualiser les outils de ges-
tion et de suivi des procédures ainsi que la 
vériÞ cation de leur bonne utilisation ;

- surveiller les écarts entre les objectifs prévi-
sionnels et les objectifs réalisés et proposer 
éventuellement des mesures correctives ;

- opérer le choix, vulgariser et piloter les indica-
teurs clés des tableaux de bord de gestion de 
la direction générale ;
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- transmettre les informations importantes sus-
ceptibles de servir les objectifs de la direction 
générale ;

- concevoir et piloter les indicateurs de gestion ;
- concevoir, mettre en place et assurer le 

fonctionnement du système d’information de 
gestion de l’évaluation périodique des perfor-
mances au sein de la direction générale ;

- contribuer à la gestion de la performance or-
ganisationnelle du système du suivi évaluation ;

- mettre à la disposition du directeur général 
et/ou du responsable du programme des in-
formations précises concernant les coûts des 
activités et/ou des actions prévues dans le 
projet annuel de performance ;

- appuyer la direction générale dans l’élabora-
tion d’un plan stratégique et des plans opéra-
tionnels de travail ainsi que des contrats de 
gestion avec les différents services ;

- aider à la prise de décision, notamment par la 
conception de tableaux de bord et le conseil en 
management ;

- mesurer en temps réel la performance pour 
s’assurer de l’utilisation optimale des ressou-
rces par la direction générale ;

- produire les tableaux de bord et diffuser les 
outils de pilotage ;

- préparer et participer au dialogue de gestion.

Sous-section 2 : Du bureau du suivi
des indicateurs de gestion

Article 32 : Le bureau du suivi des indicateurs de 
gestion est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- réaliser régulièrement les reporting de l’activi-
té de la direction générale ;

- transmettre les informations importantes sus-
ceptibles de servir les objectifs de la direction 
générale ;

- concevoir et piloter les indicateurs de gestion ;
- mesurer en temps réel la performance pour 

s’assurer de l’utilisation optimale des ressou-
rces par la direction générale ;

- concevoir, mettre en place et assurer le 
fonctionnement du système d’information de 
gestion et de l’évaluation périodique des per-
formances au sein de la direction générale ;

- contribuer à la gestion de la performance organ-
isationnelle du système du suivi- évaluation ;

- suivre la mise en œuvre de la procédure de 
gestion et des règles opératoires ;

- assister les chefs de programme, d’actions, 
d’activités, de sous-activités et de tâches à 
mieux élaborer leurs budgets et assurer le 
suivi de leur exécution, le contrôle budgétaire 
et à établir le rapport d’exécution budgétaire ;

- aider à la prise de décision, notamment par la 
conception de tableaux de bord et le conseil en 
management ;

- surveiller les écarts entre les objectifs prévi-
sionnels et les objectifs réalisés et proposer 
éventuellement des mesures correctives ;

- préparer et participer au dialogue de gestion 
dont relève la direction générale du trésor.

Chapitre 6 : De la direction des affaires 
administratives et Þ nancières

Article 33 : La direction des affaires administratives et 
Þ nancières comprend :

- le service du personnel et de la formation ;
- le service des Þ nances et des approvisionne-

ments ;
- le service de la gestion des stocks ;
- le service des archives et de la documentation.

Section 1 : Du service du personnel
et de la formation

Article 34 : Le service du personnel et de la formation 
est dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- créer, mettre en place et piloter une poli-
tique de ressources humaines de la direction 
générale ;

- participer à l’élaboration du cadre organique 
des emplois et à la déÞ nition des proÞ ls de 
postes de la direction générale ;

- participer aux comités de gestion et aux commis-
sions administratives paritaires d’avancement ;

- préparer les réunions du conseil de discipline 
de la direction générale ;

- assurer la gestion des carrières des agents de 
la direction générale du trésor ;

- gérer les incidents et les mesures disciplinaires ;
- assurer les relations avec les organismes so-

ciaux ;
- préparer tous les documents réglementaires 

liés à la gestion du personnel ;
- exploiter le système d’information sur les res-

sources humaines ;
- tenir à jour le Þ chier et les dossiers adminis-

tratifs du personnel ;
- exploiter l’ensemble des tableaux de bord per-

mettant de suivre l’activité du personnel, no-
tamment l’absentéisme, les congés et les acci-
dents du travail ;

- assurer et suivre l’ensemble des process de 
gestion des temps ;

- assurer un reporting périodique des tableaux 
de bord sur plusieurs indicateurs sociaux (ef-
fectifs, pyramide des âges, ancienneté ...) ;

- veiller au respect du statut général de la 
fonction publique et garantir le climat social ;

- effectuer une veille sur les évolutions régle-
mentaires et sur le secteur social ;

- participer à la mise en place de démarche de 
gestion prévisionnelle des emplois, des effec-
tifs et des compétences du ministère en charge 
des Þ nances ;

- collecter les besoins en formation du personnel ;
- faire remonter par voie hiérarchique les 

données et informations au niveau de la 
direction centrale des ressources humaines 
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du ministre en charge des Þ nances ;
- réaliser des études spéciÞ ques : égalité 

professionnelle, suivi d’indicateurs, coûts des 
projets ressources humaines, absentéisme... ;

- proposer des plans d’action en vue d’améliorer 
le développement du capital humain ;

- proposer et mettre en œuvre  le plan des activ-
ités culturelles.

Article 35 : Le service du personnel et de la formation 
comprend :

- le bureau du personnel ;
- le bureau de la formation et de l’accompagne-

ment professionnels.

Sous-section 1 : Du bureau du personnel

Article 36 : Le bureau du personnel est dirigé et animé 
par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- maintenir à jour la base de données du Þ chier 
du personnel ;

- classer et mettre à la disposition des usagers 
leurs dossiers administratifs ;

- gérer les fournitures de bureau ;
- effectuer le suivi des départs à la retraite des 

agents ;
- participer à la mise en place de la démarche 

prévisionnelle des emplois, des effectifs et 
des compétences du ministère en charge des 
Þ nances ;

- veiller à l’observation des textes réglementaires 
relatifs à la gestion administrative ;

- tenir à jour les dossiers individuels des cadres 
et agents de la direction générale du trésor ;

- participer à l’élaboration du cadre organique 
des emplois et à la déÞ nition des proÞ ls de 
poste de la direction générale du trésor ;

- participer aux comités de gestion ou aux 
commissions administratives paritaires 
d’avancement ;

- exercer une veille sur l’ensemble des obligations 
légales liées à la gestion administrative du 
personnel ;

- réaliser des études spéciÞ ques liées au 
personnel ;

- entretenir les agents nouvellement affectés sur 
la politique de la direction générale du trésor ;

- proposer les effectifs à recruter en fonction du 
quota déÞ ni par le ministère ;

- faire remonter les données sociales des 
courriers reçus et doléances au niveau des 
différents services des ressources humaines 
puis émettre des propositions ou suggestions 
si nécessaire ;

- gérer les cas sociaux des agents de la direction 
générale du trésor ;

- préparer le conseil de discipline, conformément 
au respect du règlement du statut général de 
la fonction publique ;

- proposer et mettre en œuvre le plan des 
activités culturelles ;

- veiller aux évolutions réglementaires dans le 
domaine social.

Sous-section 2 : Du bureau de la formation
et de l’accompagnement professionnels

Article 37 : Le bureau de la formation et de l’accom-
pagnement professionnels est dirigé et animé par un 
chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- proposer la politique de formation de l’admin-
istration et de concertation avec le chef de ser-
vice et la direction ;

- suivre les agents en formation ;
- participer au lancement du plan ou des pro-

jets de formation ;
- participer à l’élaboration des budgets de for-

mation en lien avec la direction et le suivi du 
budget annuel ;

- participer à l’évaluation des formations et 
établir un rapport annuel de la situation ad-
ministrative du bureau ;

- tenir à jour la base de données du Þ chier du 
personnel au terme de formation ;

- assurer un reporting périodique des tableaux 
de bord sur plusieurs indicateurs sociaux, no-
tamment : les effectifs, la pyramide des âges, 
l’ancienneté.

Section 2 : Du service des Þ nances et des approvisionnements

Article 38 : Le service des Þ nances et des approvi-
sionnements est dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- suivre et mettre à jour les tableaux de bord des 
demandes, besoins et dépenses de la direction 
générale ;

- préparer, soumettre et exécuter le budget 
annuel de performance ;

- participer à l’élaboration du plan de travail 
annuel budgétisé de la direction générale et du 
projet annuel de performance du programme 
dont relève la direction générale ;

- élaborer les plans de Þ nancement des activités 
et faire les bilans mensuels et annuels des 
situations ;

- suivre la consommation des crédits affectés à 
la direction générale du trésor ;

- anticiper les besoins et assurer les commandes 
en fonction du budget prévu ;

- contrôler et suivre le patrimoine mobilier et 
immobilier ;

- participer à l’élaboration du plan de travail 
annuel budgétisé de la direction générale et du 
projet annuel de performance du programme 
dont relève la direction générale ;

- gérer l’organisation logistique des évènements 
internes ;

- préparer les dossiers de réformes des 
équipements ;

- assurer la maintenance du patrimoine de la 
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direction générale.

Article 39 : Le service des Þ nances et des approvi-
sionnements comprend :

- le bureau des Þ nances ;
- le bureau des approvisionnements et de l’équi-

pement.

Sous-section 1 : Du bureau des Þ nances

Article 40 : Le bureau des Þ nances est dirigé et animé 
par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- participer à la préparation du budget an-
nuel du programme dont relève la direction 
générale et exécuter les dépenses y relatives ;

- élaborer les plans de Þ nancement des activités 
et faire le bilan mensuel des situations ;

- participer à l’élaboration du plan de travail an-
nuel budgétisé de la direction générale du tré-
sor et du projet annuel de performance du pro-
gramme dont relève ladite direction générale ;

- suivre et mettre à jour les tableaux de bord 
des demandes, besoins et dépenses de la di-
rection générale ;

- produire les rapports trimestriels et annuels 
des engagements de la direction générale du 
trésor ;

- participer au suivi et à la mise à jour des 
tableaux de bord des demandes, besoins et 
dépenses de la direction générale ;

- tenir à jour la comptabilité des mandatements 
et des paiements ;

- participer à la production des rapports d’exé-
cution budgétaire de la direction générale ;

- produire les rapports trimestriels et annuels 
des mandatements et des paiements de la di-
rection générale.

Sous-section 2 : Du bureau des approvisionnements
et de l’équipement

Article 41 : Le bureau des approvisionnements et 
de l’équipement est dirigé et animé par un chef de 
bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- anticiper les besoins et assurer les commandes 
en fonction du budget prévu ;

- contrôler et suivre le patrimoine mobilier et 
immobilier ;

- participer à l’élaboration du plan de travail an-
nuel budgétisé de la direction générale et du 
projet annuel de performance du programme 
dont relève la direction générale ;

- gérer l’organisation logistique des évènements 
internes ;

- produire les rapports trimestriels et annuels 
des situations ;

- équiper la direction générale en matériels et 
fournitures divers ;

- assurer la maintenance du patrimoine de la 
direction générale ;

- préparer les dossiers de réformes des équipe-
ments ;

- équiper la direction générale du trésor en 
matériels et fournitures divers ;

- assurer la maintenance du patrimoine de la 
direction générale du trésor ; 

- établir le bilan trimestriel sur la logistique et 
autres situations.

Section 3 : Du service de la gestion des stocks

Article 42 : Le service de la gestion des stocks est 
dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- acquérir et tenir à jour les stocks de matériel 
et des consommables ;

- participer à l’élaboration du plan de travail 
annuel budgétisé de la direction générale et du 
projet annuel de performance du programme 
dont relève la direction générale ;

- contribuer à l’organisation logistique des 
évènements internes ;

- produire les rapports trimestriels et annuels 
des situations ;

- produire la comptabilité-matières de la direc-
tion générale.

Article 43 : Le service de la gestion des stocks com-
prend :

- le bureau des stocks ;
- le bureau de la comptabilité-matières.

Sous-section 1 : Du bureau des stocks

Article 44 : Le bureau des stocks est dirigé et animé 
par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- acquérir et tenir à jour les stocks de matériel 
et des consommables ;

- participer à l’élaboration du plan de travail 
annuel budgétisé de la direction générale et du 
projet annuel de performance du programme 
dont relève la direction générale ;

- contribuer à l’organisation logistique des 
évènements internes.

Sous-section 2 : Du bureau
de la comptabilité-matières

Article 45 : Le bureau de la comptabilité-matières est 
dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- suivre le volume des stocks de matériel et des 
consommables ;

- participer à l’élaboration du plan de travail 
annuel budgétisé de la direction générale et du 
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projet annuel de performance du programme 
dont relève la direction générale ;

- produire les rapports trimestriels et annuels 
des situations ;

- produire la comptabilité-matières de la 
direction générale.

Section 4 : Du service des archives
et de la documentation

Article 46 : Le service des archives et de la documen-
tation est dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- procéder à la collecte et à l’identiÞ cntion des 
archives en provenance des autres services 
techniques de la direction générale ;

- participer à la mise en place et à la gestion d’ap-
plications de gestion électronique des documents ;

- classer et numéroter les archives et les docu-
ments par nature et par ancienneté ;

- conserver les archives et les documents dans du 
matériel adapté et dans les endroits appropriés ;

- procéder à l’archivage électronique et physique 
des documents administratifs et techniques ;

- recenser et stocker les informations extraites 
des revues périodiques des Þ nances publiques ;

- faciliter l’accès, la diffusion et la vulgarisation 
des informations extraites des revues péri-
odiques des Þ nances publiques ;

- mettre en place et tenir à jour la documentation 
nécessaire au métier des comptables du trésor ;

- créer et gérer la bibliothèque du trésor.

Article 47 : Le service des archives et de la documentation 
comprend :

- le bureau des archives ;
- le bureau de la documentation.

Sous-section 1 : Du bureau des archives

Article 48 : Le bureau des archives est dirigé et animé 
par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- procéder à la collecte et à l’identiÞ cation des 
archives en provenance des services techniques 
centraux et extérieurs de la direction générale 
du trésor ;

- classer et numéroter les archives par nature et 
par ancienneté ;

- conserver les archives dans du matériel adapté 
et dans les endroits appropriés ;

- procéder à l’archivage électronique et physique 
des documents administratifs et techniques ;

- participer à la mise en place et à la gestion 
d’applications de gestion électronique des 
documents.

Sous-section 2 : Du bureau
de la documentation

Article 49 : Le bureau de la documentation est dirigé 
et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- recenser et stocker les informations extraites 
des revues périodiques des Þ nances publiques ;

- faciliter l’accès, la diffusion et la vulgarisation des 
informations extraites des revues périodiques des 
Þ nances publiques ;

- mettre en place et tenir à jour la documenta-
tion nécessaire au métier des comptables du 
trésor ;

- réceptionner et conserver les mémoires et les rap-
ports des agents du trésor en Þ n de formation ;

- réceptionner et conserver les rapports et les 
comptes rendus des missions ;

- classer et numéroter les documents par na-
ture et par ancienneté ;

- participer à la mise en place et à la gestion 
d’applications de gestion électronique des doc-
uments ;

- conserver les documents administratifs et 
techniques dans du matériel adapté et dans 
les endroits appropriés ;

- créer et gérer la bibliothèque du trésor.

Chapitre 7 : De la direction des affaires juridiques

Article 50 : La direction des affaires juridiques comprend :

- le service de la réglementation ;
- le service des poursuites ;
- le service du contentieux.

Section 1 : Du service de la réglementation

Article 51 : Le service de la réglementation est dirigé 
et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- initier toute réglementation à caractère général 
applicable à la direction générale du trésor ;

- assurer la veille juridique sur l’ensemble des 
textes relevant du domaine de la direction 
générale du trésor ;

- préparer les dossiers administratifs relatifs 
aux dommages et préjudices causés ou subis 
par la direction générale du trésor ;

- participer aux travaux interministériels port-
ant sur des questions juridiques ayant un im-
pact sur les Þ nances publiques ;

- veiller à l’exécution des contrats et conventions 
engageant la direction générale du trésor ;

- élaborer les normes de sécurité et de gardiennage 
des services comptables du trésor ;

- participer à la rédaction des normes éthiques 
et de déontologie des comptables ;

- participer à la préparation des projets de loi 
de Þ nances ;

- mener toute étude relative à la réglementation 
comptable et au contentieux applicable à la 
direction générale du trésor ;

- assurer la vulgarisation de la réglementation 
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budgétaire et comptable au sein de la direction 
générale ;

- participer à la rédaction des référentiels des 
normes budgétaires et comptables applicables 
à l’Etat, aux collectivités locales et aux autres 
organismes publics soumis aux règles de la 
comptabilité publique.

Article 52 : Le service de la réglementation comprend :

- le bureau des affaires administratives et règle-
mentaires ;

- le bureau des études et des analyses juridiques ;
- le bureau des contrats et conventions.

Sous-section 1 : Du bureau des affaires
administratives et réglementaires

Article 53 : Le bureau des affaires administratives et 
réglementaires est dirigé et animé par un chef de bu-
reau.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer la gestion administrative du service, 
à travers, notamment, la gestion des dossiers, 
l’organisation des réunions, la diffusion des 
informations ;

- préparer les dossiers administratifs relatifs 
aux dommages et préjudices causés ou subis 
par la direction générale du trésor ;

- suivre la liquidation et la mise en paiement 
des dossiers relatifs aux dommages et préju-
dices constatés ;

- participer à la rédaction et au suivi des projets de 
textes réglementaires liés aux activités du trésor ;

- assurer la veille sur les évolutions législatives 
et réglementaires ;

- élaborer les normes de sécurité et de gardien-
nage des services comptables du trésor ;

- participer à la rédaction des normes éthiques 
et de déontologie des comptables.

Sous-section 2 : Du bureau des études
et des analyses juridiques

Article 54 : Le bureau des études et des analyses 
juridiques est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- effectuer des études et des analyses juridiques 
sur la réglementation applicable à la direction 
générale du trésor ;

- mettre en place une base de données juridique 
accessible aux agents évoluant à la direction 
générale du trésor ;

- préparer des avis juridiques et des 
interprétations sur les textes législatifs et 
réglementaires applicables aux activités de la 
direction générale du trésor ;

- assister les autres directions de la direction 
générale du trésor dans le résolution de 
questions juridiques complexes ;

- suivre la mise en œuvre et le dénouement des 

décisions de justice qui engagent les Þ nances 
publiques ;

- suivre, de concert avec le service des 
poursuites, le paiement de tous les actes émis 
par les huissiers de justice ;

- faire authentiÞ er les actes juridiques et 
judiciaires ;

- préparer des avis sur l’engagement des avocats 
conseils de l’Etat et des huissiers de justice 
ainsi que du suivi de leurs prestations et de la 
Þ xation de leurs honoraires ;

- participer à l’examen et la validation des 
aspects juridiques des contrats, conventions 
et accords engageant la direction générale du 
trésor.

Sous-section 3 : Du bureau
des contrats et conventions

Article 55 : Le bureau des contrats et conventions est 
dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- examiner et valider les aspects juridiques des 
contrats, conventions et accords engageant la 
direction générale du trésor ;

- participer, le cas échéant, à la négociation de    
contrats, conventions et accords engageant la 
direction générale du trésor ;

- veiller à la cohérence et à la conformité de la 
réglementation nationale applicable à la direc-
tion générale du trésor avec les textes commu-
nautaires et internationaux ;

- veiller à la transposition des normes commu-
nautaires relatives aux missions du trésor dans 
la législation et la réglementation nationales ;

- veiller à la ratiÞ cation des accords et conven-
tions internationaux relatifs aux missions de 
la direction générale du trésor.

Section 2 : Du service des poursuites

Article 56 : Le service des poursuites est dirigé et an-
imé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer l’engagement et le suivi des procédures 
de recouvrement forcé ;

- procéder à la gestion des actes de poursuites ;
- effectuer l’analyse des créances irrécouvrables ;
- assurer la gestion du contentieux de recouvrement ;
- suivre les évolutions législatives et réglemen-

taires en matière de poursuites et du recou-
vrement qui en découle ;

- procéder au suivi des dossiers de recouvrement forcé ;
- produire les rapports et les analyses sur les 

activités liées au recouvrement forcé ;
- assurer la gestion des oppositions et des con-

testations en matière de poursuites ;
- veiller au respect du cadre juridique et réglemen-

taire en matière de recouvrement forcé ;
- entretenir toute collaboration dans l’exécution 

des activités liées au recouvrement conten-
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tieux des ressources publiques.

Article 57 : Le service des poursuites comprend :

- le bureau de procédures administratives et de 
recouvrement ;

- le bureau de suivi de procédures et du 
contentieux ;

- le bureau d’analyse et de gestion de créances 
douteuses.

Sous-section 1 : Du bureau de procédures
administratives et de recouvrement

Article 58 : Le bureau de procédures administratives et de 
recouvrement est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- identiÞ er les créances publiques éligibles au 
recouvrement forcé après une phase amiable 
infructueuse ;

- déterminer la stratégie de recouvrement la 
plus appropriée en fonction de la nature de la 
créance et de la situation du débiteur ;

- initier et suivre les différentes procédures de 
recouvrement forcé, notamment la saisie-at-
tribution, la saisie-vente, la saisie immo-
bilière, dans le respect des dispositions légales 
et réglementaires.

Sous-section 2 : Du bureau de suivi
de procédures et du contentieux

Article 59 : Le bureau de suivi de procédures et du 
contentieux est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer la constitution des dossiers conten-
tieux pour poursuite judiciaire ;

- préparer, émettre et notiÞ er les actes de poursuite ;
- assurer la régularité juridique des actes de 

poursuite ;
- tenir un registre précis et actualisé des actes 

de poursuite engagés ;
- suivre les procédures devant les juridictions com-

pétentes, de concert avec le bureau d’analyse et 
de gestion de créances douteuses ;

- assurer le suivi de l’avancement des procédures 
de recouvrement, de concert avec le bureau 
d’analyse et de gestion de créances douteuses ;

- gérer les incidents de procédure et prendre les 
mesures nécessaires, de concert avec le bureau 
d’analyse et de gestion de créances douteuses ;

- évaluer l’opportunité de poursuivre ou d’ar-
rêter les procédures en fonction des éléments 
nouveaux, de concert avec le bureau d’analyse 
et de gestion de créances douteuses.

Sous-section 3 : Du bureau d’analyse et de gestion 
de créances douteuses

Article 60 : Le bureau d’analyse et de gestion de 
créances douteuses est dirigé et animé par un chef 

de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- identiÞ er les créances éteintes ou compromises ;
- proposer le classement sans suite ou la radi-

ation après épuisement des voies de recours ;
- suivre des évolutions législatives et réglemen-

taires en matière de poursuites et de recouvre-
ment des créances publiques ;

- proposer les réformes visant à améliorer l’efÞ -
cacité des procédures ;

- assurer le suivi de l’avancement des procédures 
de recouvrement, de concert avec le bureau de 
suivi de procédures et du contentieux ;

- gérer les incidents de procédure et prendre les 
mesures nécessaires, de concert avec le bureau 
de suivi de procédures et du contentieux ;

- évaluer l’opportunité de poursuivre ou d’arrêter les 
procédures en fonction des éléments nouveaux, 
de concert avec le bureau de suivi de procédures 
et du contentieux.

Section 3 : Du service du contentieux

Article 61 : Le service du contentieux est dirigé et 
animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- gérer le contentieux de l’Etat en matière de 
Þ nances publiques ;

- préparer et défendre les dossiers juridiques 
liés aux missions de la direction générale du 
trésor ;

- suivre les procédures de recours tant 
administratif que juridictionnel ;

- assurer la prévention du contentieux lié à la 
gestion Þ nancière ;

- constituer une base de données des affaires 
contentieuses ;

- assurer la gestion des transactions et des 
règlements amiables ;

- analyser et suivre la jurisprudence en matière 
contentieuse ;

- assurer la coordination interne et externe en 
matière contentieuse ;

- établir la situation des restes à recouvrer, de 
concert avec le service des poursuites ;

- établir la situation du contentieux en matière 
de paiement de dépenses, en collaboration 
avec la direction de la dépense ;

- tenir le Þ chier des côtes irrécouvrables, de 
concert avec le service des poursuites ;

- traiter les dossiers juridiques complexes et 
spéciÞ ques qui ne relèvent pas des attributions 
habituelles des autres services, notamment 
les questions de responsabilité de l’Etat liées 
à la gestion Þ nancière.

Article 62 : Le service du contentieux comprend :

- le bureau du contentieux administratif et 
Þ nancier ;

- le bureau de transaction et de médiation ;
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- le bureau de traitement des dossiers spéciaux 
et d’analyse juridique.

Sous-section 1 : Du bureau du contentieux
administratif et Þ nancier

Article 63 : Le bureau du contentieux administratif et 
Þ nancier est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer le traitement des litiges opposant le 
trésor à des particuliers ou entités publiques 
concernant des décisions administratives et 
Þ nancières ;

- identiÞ er et analyser les risques contentieux 
pour la direction générale du trésor ;

- assurer la  défense des intérêts de l’Etat devant 
les différentes juridictions dans les domaines 
relevant de la compétence de la direction 
générale du trésor ;

- préparer les mémoires en défense, les 
conclusions et autres actes de procédure ;

- suivre l’évolution des procédures et informer 
la direction des développements importants ;

- proposer tout type de recours contentieux, 
lorsque les Þ nances publiques se trouvent 
engagées.

Sous-section 2 : Du bureau de transaction
et de médiation

Article 64 : Le bureau de transaction et de médiation 
est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- négocier et rédiger !es protocoles d’accord 
pour régler les litiges à l’amiable ;

- participer aux commissions mixtes de règle-
ment extrajudiciaire ;

- évaluer l’opportunité de recourir à des modes 
alternatifs de règlement des différends ;

- négocier et rédiger les protocoles d’accord 
transactionnels, en lien avec les directions 
concernées ;

- assurer le suivi de l’exécution des transactions.

Sous-section 3 : Du bureau de traitement des 
dossiers spéciaux et d’analyse juridique

Article 65 : Le bureau de traitement des dossiers 
spéciaux et d’analyse juridique est dirigé et animé par 
un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- fournir des avis juridiques sur les questions 
contentieuses potentielles ou en cours ;

- assister les autres directions et services du tré-
sor dans la prévention des litiges ;

- évaluer les opportunités de règlement amiable 
des différends ;

- assurer la liaison avec les autres services du tré-

sor, notamment le service de la réglementation 
et le service des poursuites, pour les questions 
contentieuses transversales ;

- collaborer avec les services juridiques des au-
tres ministères et administrations concernés ;

- entretenir des relations avec les avocats ex-
ternes mandatés par le trésor public ;

- assurer une veille juridique et jurisprudentielle 
dans les domaines d’intérêt du trésor public ;

- analyser les décisions de justice et leurs impacts 
potentiels sur les activités du trésor public ;

- traiter des affaires de dommages-intérêts, de 
litiges bancaires ou liés aux actifs de l’Etat.

Chapitre 8 : De la direction des études 
et des prévisions

Article 66 : La direction des études et des prévisions 
comprend :

- le service des études et de la prospective ;
- le service des méthodes et de l’organisation ;
- le service des statistiques.

Section 1 : Du service des études
et de la prospective

Article 67 : Le service des études et de la prospective 
est dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- veiller à la cohérence des activités de la direction 
générale avec les objectifs et stratégies des pro-
grammes correspondants du ministère ;

- proposer et procéder à toutes études de nature à 
éclairer le directeur général et/ou le responsable 
du programme dont relève la direction générale du 
trésor en matière de management et de pilotage 
stratégiques, en collaboration avec les autres ser-
vices concernés ;

- participer à toutes les études ou enquêtes 
nécessaires à l’amélioration de la qualité du 
service offert par la direction générale ;

- participer à la préparation du projet du bud-
get de la direction générale ou du programme 
dont elle relève ;

- analyser les informations des activités de la 
direction générale ou du programme dont elle 
relève et suivre l’actualité du domaine de com-
pétence associé ;

- suivre l’évolution de l’environnement fonctionnel et 
opérationnel, évaluer son impact sur les résultats 
et les performances et en étudier les conséquences 
sur l’efÞ cacité et l’efÞ cience des activités de la di-
rection générale à court et moyen terme ;

- participer à la préparation, à l’analyse et à 
l’évaluation de la politique sectorielle ;

- contribuer au perfectionnement des méthodes de 
traitement de l’information de la direction générale 
et au développement des informations nécessaires 
à l’accomplissement des missions associées ;

- veiller à la cohérence de la stratégie, du plan d’ac-
tion et de leur mise en œuvre à travers les projets ;

- centraliser, dans la limite de ses attributions, et 
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participer au suivi de l’exécution des stratégies 
sectorielles, du plan de travail annuel budgétisé, 
du cadre de dépenses à moyen terme et du pro-
gramme pluriannuel d’actions prioritaires ;

- réaliser des analyses économiques et Þ nancières 
pour soutenir la prise de décision stratégique 
par le directeur général ;

- évaluer l’optimisation des ressources stratégiques ;
- conduire des études spéciÞ ques pour iden-

tiÞ er les opportunités et les déÞ s propres en 
matière de trésorerie ;

- analyser les tendances sectorielles, élaborer 
les rapports et les propositions de stratégie de 
développement du trésor ;

- proposer et procéder à toute étude prospective de 
nature à éclairer le directeur général en matière 
de management et de pilotage stratégiques de la 
direction générale à long terme ;

- suivre l’évolution de l’environnement fonction-
nel et opérationnel, évaluer son impact sur les 
résultats et les performances et en étudier les 
conséquences à long terme sur l’efÞ cacité et 
l’efÞ cience des activités de la direction générale 
à long terme ;

- veiller à la cohérence des activités de la direction 
générale avec les objectifs et stratégies des pro-
grammes correspondants du ministère à long terme ;

- analyser les informations des activités de la 
direction générale ou du programme dont elle 
relève et suivre l’actualité du domaine de com-
pétence associé ;

- participer à la proposition d’un plan d’analyse 
statistique et établir des prévisions ;

- participer à la préparation, à l’analyse et à 
l’évaluation du projet de budget de la direction 
générale ou du programme dont elle relève à 
travers le pilotage des prévisions Þ nancières et 
l’élaboration du rapport d’activités déÞ nissant 
les grandes orientations de ce projet ;

- mettre en place et développer les instruments 
de prévision et de modélisation de la direction 
générale du trésor et ou du programme dont 
elle relève et créer, dans le cadre des attribu-
tions de ladite direction générale ou dudit pro-
gramme, les bases de données nécessaires ;

- centraliser, dans la limite de ses attributions, la 
préparation de la stratégie sectorielle et du pro-
gramme pluriannuel des actions prioritaires et 
participer au suivi de leur exécution ;

- participer à l’élaboration des projets à venir de 
la direction générale ;

- participer à la préparation, à l’analyse et à 
l’évaluation de la politique sectorielle ;

- participer à toutes les enquêtes ou analyses néces-
saires à l’amélioration à long terme de la qualité 
des prestations offertes par la direction générale ;

- analyser les tendances globales et sectorielles à long 
terme et identiÞ er les déÞ s et opportunités futurs ;

- élaborer les scénarios prospectifs pour aider à 
la planiÞ cation stratégique ;

- surveiller les évolutions économiques, tech-
nologiques et sociales susceptibles d’affecter la 
gestion des Þ nances publiques à long terme ;

- fournir des analyses approfondies sur les im-
pacts potentiels à long terme des évolutions 

globales et préparer des notes de veille et des 
recommandations stratégiques pour informer 
le directeur général des déÞ s futurs ;

- collaborer avec d’autres services pour intégrer 
les informations de veille dans les stratégies 
de planiÞ cation.

Article 68 : Le service des études et de la prospective 
comprend :

- le bureau des études économiques et Þ nancières ;
- le bureau des études sectorielles ;
- le bureau de la prospective.

Sous-section 1 : Du bureau des études 
économiques et Þ nancières

Article 69 : Le bureau des études économiques et 
Þ nancières est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- participer à toutes les études ou enquêtes 
nécessaires à l’amélioration de la qualité du 
service offert par la direction générale ;

- participer à la préparation du projet du budget de la 
direction générale ou du programme dont elle relève ;

- contribuer au perfectionnement des méthodes de 
traitement de l’information de la direction générale 
et au développement des informations nécessaires 
à l’accomplissement des missions associées ;

- centraliser, dans la limite de ses attributions, 
et participer au suivi de l’exécution des straté-
gies sectorielles, du plan de travail annu-
el budgétisé, du cadre de dépenses à moyen 
terme et du programme pluriannuel d’actions 
prioritaires ;

- réaliser des analyses économiques et Þ -
nancières pour soutenir la prise de décision 
stratégique par le directeur général ; 

- évaluer l’optimisation des ressources 
stratégiques.

Sous-section 2 : Du bureau des études sectorielles

Article 70 : Le bureau des études sectorielles est di-
rigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- veiller à la cohérence des activités de la direc-
tion générale avec les objectifs et stratégies des 
programmes correspondants du ministère ;

- proposer et procéder à toutes études de na-
ture à éclairer le directeur général et/ou le 
responsable du programme dont relève la di-
rection générale du trésor en matière de man-
agement et de pilotage stratégiques, en collab-
oration avec les autres services concernés ;

- participer à toutes les études ou enquêtes 
nécessaires à l’amélioration de la qualité du 
service offert par la direction générale ;

- participer à la préparation du projet du bud-
get de la direction générale ou du programme 
dont elle relève ;
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- analyser les informations du programme ou celles 
sur les activités de la direction générale et suivre 
l’actualité du domaine de compétence associé ;

- participer à la préparation, à l’analyse et à 
l’évaluation de la politique sectorielle ;

- contribuer au perfectionnement des méthodes 
de traitement de l’information de la direction 
générale et au développement des informa-
tions nécessaires à l’accomplissement des 
missions associées ;

- veiller à la cohérence de la stratégie, du plan d’ac-
tion et de leur mise en œuvre à travers les projets ;

- centraliser dans la limite de ses attributions, et 
participer au suivi de l’exécution des stratégies 
sectorielles, du plan de travail annuel budgétisé, 
du cadre de dépenses à moyen terme et du pro-
gramme pluriannuel d’actions prioritaires ;

- conduire des études spéciÞ ques pour iden-
tiÞ er les opportunités et les déÞ s propres en 
matière de trésorerie ;

- analyser les tendances sectorielles, élaborer 
les rapports et les propositions de stratégie de 
développement du trésor.

Sous-section 3 : Du bureau
de la prospective

Article 71 : Le bureau de la prospective est dirigé et 
animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- proposer et procéder à toute étude prospective de 
nature à éclairer le directeur général en matière 
de management et de pilotage stratégiques de la 
direction générale à long terme ;

- suivre l’évolution de l’environnement fonction-
nel et opérationnel, évaluer son impact sur 
les résultats et les performances et en étudier 
les conséquences à long terme sur l’efÞ cac-
ité et l’efÞ cience des activités de la direction 
générale à long terme ;

- veiller à la cohérence des activités de la direc-
tion générale avec les objectifs et stratégies 
des programmes correspondants du ministère 
à long terme ;

- analyser les informations des activités de la 
direction générale ou du programme dont elle 
relève et suivre l’actualité du domaine de com-
pétence associé ;

- participer à la proposition d’un plan d’analyse 
statistique et établir des prévisions ;

- participer à la préparation, à l’analyse et à 
l’évaluation du projet de budget de la direction 
générale ou du programme dont elle relève à 
travers le pilotage des prévisions Þ nancières et 
l’élaboration du rapport d’activités déÞ nissant 
les grandes orientations de ce projet ;

- mettre en place et développer les instruments 
de prévision et de modélisation de la direction 
générale du trésor et ou du programme dont 
elle relève et créer, dans le cadre des attribu-
tions de ladite direction générale ou dudit pro-
gramme, les bases de données nécessaires ;

- centraliser, dans la limite de ses attributions, 

la préparation de la stratégie sectorielle et du 
programme pluriannuel des actions prior-
itaires et participer au suivi de leur exécution ;

- participer à l’élaboration des projets à venir de 
la direction générale ;

- participer à la préparation, à l’analyse et à 
l’évaluation de la politique sectorielle ;

- participer à toutes les enquêtes ou analyses 
nécessaires à l’amélioration à long terme de la 
qualité des prestations offertes par la direction 
générale ;

- analyser les tendances globales et sectorielles à long 
terme et identiÞ er les déÞ s et opportunités futurs ;

- élaborer les scénarios prospectifs pour aider à 
la planiÞ cation stratégique ;

- surveiller les évolutions économiques, tech-
nologiques et sociales susceptibles d’affecter la 
gestion des Þ nances publiques à long terme ;

- fournir des analyses approfondies sur les impacts 
potentiels à long terme des évolutions globales et 
préparer des notes de veille et des recomman-
dations stratégiques pour informer le directeur 
général des déÞ s futurs ;

- collaborer avec d’autres services pour intégrer 
les informations de veille dans les stratégies 
de planiÞ cation.

Section 2 : Du service des méthodes 
et de l’organisation

Article 72 : Le service des méthodes et de l’organisation 
est dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- normaliser et standardiser les méthodes et l’or-
ganisation du travail de la direction générale ;

- analyser les différents aspects du processus 
décisionnel et déterminer ceux qui fonction-
nent le mieux ;

- déÞ nir et mettre en œuvre un programme 
d’amélioration continue qui permet à la direc-
tion générale d’atteindre ses objectifs à court, 
moyen et long terme ;

- identiÞ er les nouvelles technologies et ten-
dances qui inß uencent sur le bon fonctionne-
ment de la direction générale ;

- évaluer et optimiser les systèmes existants 
aÞ n d’amener la direction générale à un niveau 
supérieur en matière de qualité et d’efÞ cacité ; 

- conduire des études pour simpliÞ er les 
procédures et les formalités administratives.

Article 73 : Le service des méthodes et de l’organisation 
comprend :

- le bureau des méthodes ;
- le bureau de l’organisation.

Sous-section 1 : Du bureau des méthodes

Article 74 : Le bureau des méthodes est dirigé et 
animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :
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- normaliser et standardiser les méthodes du 
travail de la direction générale ;

- analyser les différentes méthodes du pro-
cessus décisionnel et déterminer ceux qui 
fonctionnent le mieux ;

- déÞ nir et mettre en œuvre un programme 
d’amélioration de méthodes continue qui per-
met à la direction générale d’atteindre ses ob-
jectifs â court, moyen et long terme ;

- identiÞ er les nouvelles technologies et ten-
dances qui inß uencent sur le bon fonctionne-
ment de la direction générale ;

- évaluer et optimiser les méthodes de travail 
existants aÞ n d’amener la direction générale à 
un niveau supérieur en matière de qualité et 
d’efÞ cacité.

Sous-section 2 : Du bureau de l’organisation

Article 75 : Le bureau de l’organisation est dirigé et 
animé par un chef de bureau. 

Il est chargé, notamment, de :

- normaliser et standardiser une organisation 
rationnelle du travail de la direction générale ;

- analyser les différentes méthodes du pro-
cessus décisionnel et déterminer ceux qui 
fonctionnent le mieux ;

- déÞ nir et mettre en œuvre un programme 
d’amélioration organisationnelle continue qui 
permet à la direction générale d’atteindre ses 
objectifs à court, moyen et long terme ;

- évaluer et optimiser les types d’organisation 
de travail existants aÞ n d’amener la direction 
générale à un niveau supérieur en matière de 
qualité et d’efÞ cacité ;

- conduire des études pour simpliÞ er les 
procédures et les formalités administratives.

Section 3 : Du service des statistiques

Article 76 : Le service des statistiques est dirigé et 
animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- mener tous les travaux de collecte, de consol-
idation, d’analyse et d’interprétation des don-
nées statistiques de la direction générale ;

- assurer la qualité et la Þ abilité des données 
utilisées pour les études et les rapports de la 
direction générale ;

- proposer un plan d’analyse statistique et par-
ticiper à l’établissement des prévisions ;

- participer à la préparation, à l’analyse et à 
l’évaluation du projet de budget de la direction 
générale ou du programme dont elle relève à 
travers le pilotage des prévisions Þ nancières et 
l’élaboration du rapport d’activités déÞ nissant 
les grandes orientations de ce projet ;

- analyser les informations statistiques liées 
aux activités de la direction générale ou du 
programme dont elle relève et suivre l’actualité 

du domaine de compétence associé ;
- préparer et diffuser les rapports statistiques 

détaillés de la direction générale ;
- procéder à l’analyse et à l’évaluation du bud-

get de la direction générale ;
- contribuer au perfectionnement des méthodes 

de traitement de l’information statistique de la 
direction générale et/ou du programme dont 
elle relève ainsi qu’au développement des in-
formations statistiques nécessaires à l’accom-
plissement des missions associées ;

- élaborer les modèles statistiques et économiques 
pour prévoir les tendances futures ;

- développer les modèles économétriques, réal-
iser les études statistiques avancées et simul-
er des scénarios économiques ;

- structurer efÞ cacement les activités de col-
lecte, d’analyse et de modélisation des don-
nées statistiques fournissant ainsi des infor-
mations essentielles pour la prise de décision 
statistique ;

- participer à la mise en place et au dévelop-
pement des instruments de prévision et de 
modélisation de la direction générale du tré-
sor et/ou du programme dont elle relève et à 
la création, dans le cadre des attributions de 
ladite direction générale ou dudit programme, 
des bases de données nécessaires.

Article 77 : Le service des statistiques comprend :

- le bureau de la collecte et de l’analyse des 
données statistiques ;

- le bureau des études statistiques et de la 
modélisation.

Sous-section 1 : Du bureau de la collecte
et de l’analyse des données statistiques

Article 78 : Le bureau de la collecte et de l’analyse des 
données statistiques est dirigé et animé par un chef 
de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- mener tous les travaux de collecte, de consol-
idation, d’analyse et d’interprétation des don-
nées statistiques de la direction générale ;

- assurer la qualité et la Þ abilité des données 
utilisées pour les études et les rapports ;

- proposer un plan d’analyse statistique et participer 
à l’établissement des prévisions ;

- procéder à l’analyse et à l’évaluation du budget 
de la direction générale ;

- participer à la préparation, à l’analyse et à 
l’évaluation du projet du budget de la direction 
générale ou du programme dont elle relève à 
travers le pilotage des prévisions Þ nancières et 
l’élaboration du rapport d’activités déÞ nissant 
les grandes orientations de ce projet ;

- analyser les informations statistiques liées 
aux activités de la direction générale ou du 
programme dont elle relève et suivre l’actualité 
du domaine de compétence associé ;

- préparer et diffuser les rapports statistiques détaillés ;
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- structurer efÞ cacement les activités de col-
lecte, d’analyse et de modélisation des don-
nées statistiques fournissant ainsi des infor-
mations essentielles pour la prise de décision 
statistique.

Sous-section 2 : Du bureau des études statistiques
et de la modélisation

Article 79 : Le bureau des études statistiques et de 
la modélisation est dirigé et animé par un chef de 
bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- contribuer au perfectionnement des méthodes 
de traitement de l’information statistique de la 
direction générale et/ou du programme dont 
elle relève ainsi qu’au développement des in-
formations statistiques nécessaires à l’accom-
plissement des missions associées ;

- participer à la préparation, à l’analyse et à 
l’évaluation du projet du budget de la direction 
générale ou du programme dont elle relève ;

- élaborer les modèles statistiques et économiques 
pour prévoir les tendances futures ;

- développer les modèles économétriques, réaliser 
les études statistiques avancées et simuler des 
scénarios économiques ;

- structurer efÞ cacement les activités de collecte, 
d’analyse et de modélisation des données statis-
tiques fournissant ainsi des informations essen-
tielles pour la prise de décision statistique ;

- participer à la mise en place et au dévelop-
pement des instruments de prévision et de 
modélisation de la direction générale du tré-
sor et/ou du programme dont elle relève et à 
la création, dans le cadre des attributions de 
ladite direction générale ou dudit programme, 
des bases de données nécessaires.

Chapitre 9 : De la direction
de la centralisation comptable

Article 80 : La direction de la centralisation comptable 
comprend :

- le service comptable central des recettes de 
l’Etat ;

- le service comptable central des institutions, 
des ministères et des particuliers ;

- le service comptable central des services 
déconcentrés et des ambassades ;

- le service comptable central des opérations de 
trésorerie et de Þ nancement ;

- le service de la consolidation comptable 
générale.

Section 1 : Du service comptable central
des recettes de l’Etat

Article 81 : Le service comptable central des recettes 
de l’Etat est dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, dépouiller et analyser les balances 
consolidées manuelles des trésoreries paieries 
des départements et les balances individuelles 
des postes comptables des recettes ;

- contrôler et valider les journaux et livres 
auxiliaires des recettes de l’Etat ;

- assurer la régularité et la conformité des chiffres 
et des pièces justiÞ catives des recettes de l’Etat ;

- veiller à la régularisation des imputations 
provisoires de recettes;

- veiller à l’apurement des comptes de rétrocession 
des recettes à des organismes tiers ;

- veiller à la sécurité des pièces justiÞ catives 
des recettes de l’Etat ;

- transmettre le ß ux centralisé d’opérations de 
recettes au service de la consolidation générale ;

- participer aux travaux de clôture comptable 
des opérations de l’Etat ;

- participer à la conception et à la mise à jour 
des référentiels normatifs de la comptabilité 
de l’Etat, des collectivités locales et autres 
organismes publics soumis aux règles de la 
comptabilité publique ;

- participer aux travaux d’implémentation 
informatique des processus de comptabili-
sation des recettes de l’Etat.

Article 82 : Le service comptable central des recettes 
de l’Etat comprend :

- le bureau comptable des recettes Þ scales et 
des domaines ;

- le bureau comptable des recettes des ressources 
naturelles ;

- le bureau comptable des recettes courantes 
non Þ scales ;

- le bureau comptable des recettes affectées.

Sous-section 1 : Du bureau comptable
des recettes Þ scales et des domaines

Article 83 : Le bureau comptable des recettes Þ scales 
et des domaines est dirigé et animé par un chef de 
bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser et centraliser les don-
nées comptables relatives aux impôts, taxes, 
droits de douane et revenus de domaine ;

- contrôler et valider les journaux et les livres 
auxiliaires des impôts, taxes et des droits de 
douane et revenus de domaine ;

- contrôler la régularité et la conformité des chiffres 
et des pièces justiÞ catives des impôts, taxes, droits 
de douane et revenus de domaine ;

- veiller à la régularisation des imputations pro-
visoires des impôts, taxes, droits de douane et 
revenus de domaine ;

- veiller à l’apurement des comptes de rétrocessions 
des impôts, taxes, droits de douane et revenus de 
domaine pour comptes de tiers ;

- faire transmettre le ß ux centralisé d’opéra-
tions de dépenses Þ scales et des domaines au 
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service de la consolidation générale.

Sous-Section 2 : Du bureau comptable
des recettes des ressources naturelles

Article 84 : Le bureau comptable des recettes des 
ressources naturelles est dirigé et animé par un chef 
de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser et centraliser les don-
nées comptables relatives aux recettes des 
ressources naturelles ;

- contrôler et valider le journal et le livre auxiliaires 
des recettes des ressources naturelles ;

- assurer la régularité et la conformité des chif-
fres et des pièces justiÞ catives des recettes des 
ressources naturelles ;

- veiller à la régularisation des imputations pro-
visoires des recettes des ressources naturelles ;

- veiller à l’apurement des comptes de rétro-
cession des recettes de ressources naturelles 
pour comptes de tiers ;

- faire transmettre le ß ux centralisé d’opéra-
tions de recettes des ressources naturelles au 
service de la consolidation générale.

Sous-Section 3 : Du bureau comptable
des recettes courantes non Þ scales

Article 85 : Le bureau comptable des recettes cou-
rantes non Þ scales est dirigé et animé par un chef de 
bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser et centraliser les don-
nées comptables relatives aux recettes cou-
rantes non Þ scales ;

- contrôler et valider le journal et le livre auxiliaire 
des recettes courantes non Þ scales ;

- assurer la régularité et la conformité des chif-
fres et des pièces justiÞ catives des recettes 
courantes non Þ scales ;

- veiller à la régularisation des imputations pro-
visoires des recettes courantes non Þ scales ;

- veiller à l’apurement des comptes de rétroces-
sion des recettes courantes non Þ scales pour 
comptes de tiers ;

- faire transmettre le ß ux centralisé d’opéra-
tions de recettes courantes non Þ scales au 
service de la consolidation générale.

Sous-Section 4 : Du bureau comptable
des recettes affectées

Article 86 : Le bureau comptable des recettes affectées 
est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- identiÞ er les recettes affectées aux budgets 
annexes et sous forme de compte spécial du 
trésor ;

- évaluer et appliquer les taux d’affectation, 
et déterminer les montants à imputer aux 
comptes concernés ;

- éditer et transmettre les déclarations de re-
cettes aux services bénéÞ ciaires des budgets 
annexes et des comptes spéciaux du trésor ;

- tenir le journal auxiliaire des recettes affectées ;
- faire transmettre le ß ux centralisé d’opéra-

tions de recettes affectées au service de la con-
solidation générale.

Section 2 : Du service comptable central des institutions, 
des ministères et des particuliers

Article 87 : Le service comptable central des institu-
tions, des ministères et des particuliers est dirigé et 
animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser et centraliser les balances 
comptables des paieries des institutions, des ministères 
et des particuliers ;

- contrôler et valider les journaux et livres auxiliaires 
des dépenses des institutions, des ministères et des 
particuliers ;

- assurer la régularité et la conformité des chif-
fres et des pièces justiÞ catives des dépenses des 
institutions, des ministères et des particuliers ;

- veiller à la régularisation des imputations pro-
visoires de dépenses ;

- assurer la régularisation des imputations 
provisoires ou d’attente;

- veiller à l’apurement des comptes de retenues d’office ;
- veiller à la sécurité des pièces justiÞ cations 

des recettes de l’Etat;
- valider les livres auxiliaires des dépenses de l’Etat ;
- transmettre le ß ux centralisé d’opérations de 

dépenses des institutions, des ministères et 
des particuliers au service de la consolidation 
générale ;

- participer aux travaux de clôture comptable 
des opérations de l’Etat ;

- participer à la conception et à la mise à jour 
des référentiels normatifs de la comptabilité 
de l’Etat, des collectivités locales et autres 
organismes publics soumis aux règles de la 
comptabilité publique ;

- participer aux travaux d’implémentation 
informatique des processus de comptabili-
sation des recettes de l’Etat ;

- participer à la rédaction des normes de sécurité 
et de conservation des pièces justiÞ catives des 
dépenses publiques.

Article 88 : Le service comptable central des institu-
tions, des ministères et des particuliers comprend :

- le bureau comptable des institutions de la 
République ;

- le bureau comptable des ministères ;
- le bureau comptable des entités parapubliques 

et des particuliers.

Sous-section 1 : Du bureau comptable
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des institutions de la République

Article 89 : Le bureau comptable des institutions de la 
République est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser et centraliser les 
balances de la paierie des institutions de la 
République ;

- contrôler et valider le livre auxiliaire des 
dépenses des institutions de la République ;

- assurer la régularité et la conformité des 
chiffres et des pièces justiÞ catives des 
dépenses des institutions de la République ;

- veiller à la régularisation des imputations 
provisoires des dépenses des institutions de la 
République ;

- veiller à l’apurement des comptes de retenues 
d’ofÞ ce sur les dépenses des institutions de la 
République ;

- contrôler et valider le livre auxiliaire des 
dépenses des institutions de la République ;

- identiÞ er et regrouper en Þ n d’année, les 
dépenses à annuler ou à transmettre à la 
caisse congolaise d’amortissement ;

- initier les écritures comptables d’annulation 
ou de transfèrement d’opérations à la caisse 
congolaise d’amortissement ;

- faire transmettre le ß ux centralisé d’opérations 
de dépenses des institutions de la République 
au service de la consolidation générale.

Sous-Section 2 : Du bureau comptable des ministères

Article 90 : Le bureau comptable des ministères est 
dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser et centraliser les balances 
de la paierie des ministères ;

- contrôler et valider le journal et le livre auxiliaires 
des dépenses des ministères ;

- assurer la régularité et la conformité des chiffres et 
des pièces justiÞ catives des dépenses des ministères ;

- veiller à la régularisation des imputations pro-
visoires des dépenses des ministères ;

- veiller à l’apurement des comptes de retenues 
d’ofÞ ce sur les dépenses des ministères ;

- identiÞ er et regrouper en Þ n d’année, les 
dépenses des ministères à annuler ou à trans-
mettre à la caisse congolaise d’amortissement ;

- initier les écritures comptables d’annulation 
ou de transfèrement d’opérations à la caisse 
congolaise d’amortissement

- faire transmettre le ß ux centralisé d’opéra-
tions de dépenses des ministères au service de 
la consolidation générale.

Sous-Section 3 : Du bureau comptable
des entités parapubliques et des particuliers

Article 91 : Le bureau comptable des entités parapub-
liques et des particuliers est dirigé et animé par un 

chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser et centraliser les balances 
manuelles de la paierie des entités parapubliques 
et des particuliers ;

- contrôler et valider les journaux et livres auxiliaires 
des dépenses des entités parapubliques et des par-
ticuliers ;

- contrôler et valider le livre auxiliaire des 
dépenses de personnel ;

- assurer la régularité et la conformité des chiffres 
et des pièces justiÞ catives des dépenses des en-
tités parapubliques, des particuliers et du per-
sonnel ;

- veiller à la régularisation des imputations provi-
soires des dépenses des entités parapubliques, 
des particuliers et du personnel ;

- veiller à l’apurement des comptes de retenues d’ofÞ ce 
sur les dépenses des entités parapubliques, des par-
ticuliers et du personnel ;

- identiÞ er et regrouper en Þ n donnée, les 
dépenses à annuler ou à transmettre à la 
caisse congolaise d’amortissement ;

- initier les écritures comptables d’annulation 
ou de transfèrement d’opérations à la caisse 
congolaise d’amortissement ;

- faire transmettre le ß ux centralisé d’opéra-
tions de dépenses des entités parapubliques, 
des particuliers et du personnel au service de 
la consolidation générale.

Section 3 : Du service comptable central des services 
déconcentrés et des ambassades

Article 92 : Le service comptable central des services 
déconcentrés et des ambassades est dirigé et animé 
par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser et centraliser les balances 
des trésoreries paieries des départements et des 
paieries des ambassades ;

- assurer l’intégration des opérations des 
trésoreries paieries des départements et des 
paieries des ambassades ;

- assurer la régularité et la conformité des chiffres et 
des pièces justiÞ catives des dépenses des départe-
ments et des ambassades ;

- veiller à la régularisation des imputations pro-
visoires des dépenses des départements et des 
paieries des ambassades ;

- veiller à l’apurement des comptes de retenues 
d’ofÞ ce sur les dépenses des départements et 
des paieries des ambassades ;

- identiÞ er et regrouper, en Þ n d’année, les 
dépenses à annuler ou à transmettre à la 
caisse congolaise d’amortissement ;

- initier les écritures comptables d’annulation 
ou de transfèrement d’opérations à la Caisse 
congolaise d’amortissement ;

- faire transmettre le ß ux centralisé d’opéra-
tions des services déconcentrés et des ambas-
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sades au service de la consolidation générale ;
- participer aux travaux de clôture comptable 

des opérations de l’Etat ;
- participer à la conception et à la mise à jour 

des référentiels normatifs de la comptabilité 
de l’Etat, des collectivités locales et des autres 
organismes publics soumis aux règles de la 
comptabilité publique ;

- participer aux travaux d’implémentation in-
formatique des processus de comptabilisation 
des dépenses de l’Etat ;

- participer à la rédaction des normes de sécu-
rité et de conservation des pièces justiÞ catives 
des dépenses publiques.

Article 93 : Le service comptable central des services 
déconcentrés et des ambassades comprend :

- le bureau comptable des départements ;
- le bureau comptable des ambassades.

Sous-Section 1 : Du bureau comptable
des départements

Article 94 : Le bureau comptable des départements 
est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser et centraliser les balances 
des paieries trésoreries des départements et 
des perceptions principales centralisatrices ;

- assurer la régularité et la conformité des chif-
fres et des pièces justiÞ catives des opérations 
des paieries trésoreries des départements et 
des perceptions principales centralisatrices ;

- assurer le dépouillement et la ventilation des 
opérations par nature économique et dresser 
des Þ ches récapitulatives ;

- veiller à la régularisation des imputations pro-
visoires ;

- identiÞ er et regrouper en Þ n d’année, les 
dépenses à annuler ou à transmettre à la 
caisse congolaise d’amortissement ;

- initier les écritures comptables d’annulation 
ou de transfèrement d’opérations à la caisse 
congolaise d’amortissement ;

- faire transmettre le ß ux centralisé d’opéra-
tions des départements au service de la con-
solidation générale.

Sous-Section 2 : Du bureau comptable
des ambassades

Article 95 : Le bureau comptable des ambassades est 
dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser et centraliser les balances 
des ambassades ;

- assurer la régularité et la conformité des chif-
fres et des pièces justiÞ catives des opérations 
des ambassades ;

- veiller à la régularisation des imputations pro-

visoires ;
- identiÞ er et regrouper en Þ n d’année, les 

dépenses à annuler ou à transmettre à la 
caisse congolaise d’amortissement ;

- initier les écritures comptables d’annulation 
ou de transfèrement d’opérations à la caisse 
congolaise d’amortissement ;

- faire transmettre le ß ux centralisé d’opérations 
des ambassades au service de la consolidation 
générale.

Section 4 : Du service comptable central des 
opérations de trésorerie et de Þ nancement

Article 96 : Le service comptable central des opérations 
de trésorerie et de Þ nancement est dirigé et animé par 
un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser et centraliser les écritures 
comptables des opérations d’encaissement et de 
décaissement relatives aux ressources et aux 
charges de Þ nancement ;

- contrôler et valider les livres auxiliaires des 
opérations de caisses et de banque ;

- assurer la régularité et la conformité des chif-
fres et des pièces justiÞ catives des opérations 
de trésorerie et de Þ nancement ;

- veiller à la régularisation des imputations pro-
visoires ou d’attentes ;

- transmettre le ß ux centralisé d’opérations de 
trésorerie et de Þ nancement au service de la 
consolidation générale ;

- participer aux travaux de clôture comptable 
des opérations de l’Etat ;

- participer à la conception et à la mise à jour 
des référentiels normatifs de la comptabilité 
de l’Etat, des collectivités locales et autres 
organismes publics soumis aux règles de la 
comptabilité publique ;

- participer aux travaux d’implémentation in-
formatique des processus de comptabilisation 
des opérations de trésorerie et de Þ nancement 
de l’Etat ;

- participer à la rédaction des normes de sécu-
rité et de conservation des pièces justiÞ catives 
des recettes et des dépenses publiques.

Article 97 : Le service comptable central des opérations 
de trésorerie et de Þ nancement comprend :

- le bureau comptable des opérations de caisse ;
- le bureau comptable des opérations bancaires.

Sous-Section 1 : Du bureau comptable
des opérations de caisse

Article 98 : Le bureau comptable des opérations de 
caisse est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser et centraliser les écri-
tures comptables des opérations d’encaisse-
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ment et de décaissement relatives à la caisse ;
- contrôler et valider le livre auxiliaire des opéra-

tions de caisse effectuées directement par le 
directeur général ;

- contrôler et valider les livres auxiliaires des opéra-
tions de caisse;

- assurer la régularité et la conformité des chiffres et 
des pièces justiÞ catives des opérations de caisse ;

- faire transmettre le ß ux centralisé d’opérations 
de caisse au service de la consolidation générale.

Sous-Section 2: Du bureau comptable
des opérations bancaires

Article 99 : Le bureau central des opérations bancaires 
est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser et centraliser les écri-
tures comptables des opérations d’encaisse-
ment et de décaissement bancaires ;

- centraliser et comptabiliser les opérations 
bancaires effectuées directement par le direc-
teur général ;

- contrôler et valider les livres auxiliaires des 
opérations bancaires ;

- assurer la régularité et la conformité des chif-
fres et des pièces justiÞ catives des opérations 
bancaires ;

- veiller à la régularisation des imputations pro-
visoires ou d’attentes ;

- faire transmettre le ß ux centralisé d’opérations 
bancaires au service de la consolidation 
générale.

Section 5 : Du service de la consolidation 
comptable générale

Article 100 : Le service de la consolidation comptable 
générale est dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser et valider les écritures 
comptables des dépenses, des recettes et des 
opérations de trésorerie et de Þ nancement ; 

- produire le livre-journal général et le grand-
livre des comptes de l’Etat ; 

- produire les balances mensuelles et annuelles 
du,comptable principal du budget de l’Etat ;

- produire la balance consolidée des comptes 
de l’Etat et le compte de gestion du comptable 
principal du budget de l’Etat ;

- assurer la régularité et la conformité des chiffres 
et des pièces justiÞ catives des opérations de re-
cettes, de dépenses, de trésorerie et de Þ nance-
ment de l’Etat ;

- assurer la régularisation des imputations pro-
visoires ou d’attentes ;

- valider les écritures d’annulation ou de transfert 
d’opérations ;

- participer à la production du tableau des 
opérations Þ nancières du trésor ;

- participer aux travaux de clôture comptable 

des opérations de l’Etat ;
- participer à la conception et à la mise à jour 

des référentiels normatifs de la comptabilité 
de l’Etat, des collectivités locales et autres 
organismes publics soumis aux règles de la 
comptabilité publique ;

- participer aux travaux d’implémentation informa-
tique des processus de comptabilisation des opéra-
tions de trésorerie et de Þ nancement de l’Etat ; 

- participer à la rédaction des normes de sécu-
rité et de conservation des pièces justiÞ catives 
des dépenses publiques.

Article 101 : Le service de la consolidation comptable 
générale comprend :

- le bureau de la balance générale des comptes ; 
- le bureau du compte de gestion.

Sous-Section 1 : Du bureau de la balance 
générale des comptes

Article 102 : Le bureau de la balance générale des 
comptes est dirigé et animé par un chef de bureau.

II est chargé, notamment, de :

- réceptionner, analyser, valider et centraliser 
les livres auxiliaires ;

- produire le livre-journal général et le grand-
livre des comptes de l’Etat ;

- assurer la validation déÞ nitive dés opérations 
du grand-livre des comptes de l’Etat ;

- assurer les corrections et ajustements néces-
saires des opérations de l’Etat ; 

- produire les balances mensuelles et annuelles 
du comptable principal du budget de l’Etat ;

- produire la balance consolidée des comptes de l’Etat ;
- participer à la production du tableau des 

opérations Þ nancières du trésor ;
- produire les balances mensuelles et annuelles 

du comptable principal du budget de l’Etat ;
- produire la balance consolidée des comptes de l’Etat ;
- collaborer avec les autres services de l’Etat, en vue de 

la production des comptes annuels de l’Etat.

Sous-Section 2: Du bureau du compte de gestion

Article 103 : Le bureau du compte de gestion est dirigé 
et animé par un chef de bureau. 

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner la balance consolidée des opéra-
tions de l’Etat et les tableaux statistiques des 
recettes, des dépenses et des opérations de 
trésorerie et de Þ nancement ;

- assurer la cohérence déÞ nitive des chiffres et 
des pièces ;

- assurer l’exhaustivité des pièces justiÞ catives 
et garantir l’intégrité des chiffres ;

- produire les tableaux annexes et élaborer les 
différents fascicules du compte de gestion ;

- préparer les bordereaux des pièces justiÞ ca-
tives et autres documents attenant au compte 
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de gestion à transmettre à la Cour des compt-
es et de discipline budgétaire ;

- soumettre le compte de gestion à la mise en 
état d’examen par la direction générale des 
comptes publics, avant sa transmission à la 
Cour des comptes et de discipline budgétaire ;

- collaborer avec les autres services de l’Etat, en vue de 
la production des comptes annuels de l’Etat.

Chapitre 10 : De la direction de la recette

Article 104 : La direction de la recette comprend :

- le service des impôts et des domaines ;
- le service des droits de douanes et droits 

indirects ; 
- le service des recettes des ressources naturelles ; 
- le service des produits divers.

Section 1 : Du service des impôts et des domaines

Article 105 : Le service des impôts et des domaines est 
dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- suivre les opérations de recouvrement des re-
cettes d’impôts, taxes et les produits de l’en-
registrement, des domaines et du timbre effec-
tuées par les postes comptables de la recette 
principale auprès de la direction générale des 
impôts et des domaines ;

- centraliser les états récapitulatifs de recouvre-
ment et de ventilation des recettes sur l’ensem-
ble du réseau de tous les postes comptables 
du trésor, des bureaux de l’enregistrement, 
des domaines et du timbre, des divisions de 
la conservation des hypothèques et de la pro-
priété foncière ; 

- suivre l’émission régulière des titres de re-
cettes et régularisation auprès de la direction 
générale des impôts et des domaines ;

- produire mensuellement les états récapit-
ulatifs des retenues sur les factures des 
prestataires des biens et services en prove-
nance de la direction de la dépense ;

- effectuer mensuellement le rapprochement 
des données avec les services de la direction 
générale des impôts et des domaines;

- suivre le remboursement des crédits d’impôts sur 
la base des notiÞ cations transmises par les recettes 
principales des administrations Þ scales ; 

- régulariser les comptes d’imputation provisoire ;
- rétrocéder les quotes-parts de recettes reve-

nant aux collectivités locales et autres organ-
ismes bénéÞ ciaires ;

- suivre le reversement de la taxe sur la valeur ajoutée ; 
- participer à la confection du compte de gestion.

Article 106 : Le service des impôts et des domaines 
comprend :

- le bureau de la comptabilité auxiliaire et des 
budgets annexes ;

- le bureau du suivi des émissions des titres et 

des comptes spéciaux du trésor ; 
- le bureau du recouvrement et du guichet.

Sous-section : Du bureau de la comptabilité auxiliaire 
et des budgets annexes

Article 107 : Le bureau de la comptabilité auxiliaire et 
des budgets annexes est dirigé et animé par un chef 
de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- suivre les opérations de recouvrement des re-
cettes d’impôts, taxes et les produits de l’en-
registrement des domaines et du timbre effec-
tuées par les postes comptables ;

- centraliser les états récapitulatifs de recouvre-
ment et de ventilation des recettes sur l’ensem-
ble du réseau de tous les postes comptables 
du trésor, des bureaux de l’enregistrement, 
des domaines et du timbre, des divisions de 
la conservation des hypothèques et de la pro-
priété foncière ; 

- suivre l’émission régulière des titres de re-
cettes et régularisation auprès de la direction 
générale des impôts et des domaines ;

- produire mensuellement les états récapit-
ulatifs des retenues sur les factures des 
prestataires des biens et services en prove-
nance des directions de dépenses ;

- rétrocéder les quotes-parts de recettes reve-
nant aux collectivités locales et autres organ-
ismes bénéÞ ciaires ;

- participer à la confection du compte de gestion ;
- suivre le remboursement des crédits d’impôts 

sur la base des notiÞ cations transmises par la 
recette principale de la direction générale des 
impôts et des domaines ;

- suivre le reversement de la taxe sur la valeur 
ajoutée ;

- produire mensuellement les tableaux récapit-
ulatifs des versements de recettes des budgets 
annexes.

Sous-section 2 : Du bureau du suivi des émissions 
des titres et des comptes spéciaux du trésor

Article 108 : Le bureau du suivi des émissions des 
titres et des comptes spéciaux du trésor est dirigé et 
animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- régulariser les comptes d’imputation provisoire 
créditeurs des comptes spéciaux du trésor ;

- produire mensuellement les tableaux récapitulatifs 
des versements de recettes des comptes spéciaux 
du trésor ;

- effectuer le reversement des excédents constatés aux 
comptes spéciaux au budget de l’Etat ;

- mettre à jour le Þ chier des comptes spéciaux 
du trésor ;

- élaborer les tableaux récapitulatifs des centimes ad-
ditionnels pour les collectivités locales ;

- effectuer mensuellement le rapprochement des dif-
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férentes taxes avec les autres services concernés.

Sous-section 3 : Du bureau du recouvrement et du guichet

Article 109 : Le bureau du recouvrement et du guichet 
est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- constater le versement et l’encaissement des 
recettes ;

- établir les déclarations des recettes ;
- établir les Þ ches d’écritures pour toutes les 

opérations de la journée ;
- transmettre les chèques reçus à l’encaissement 

au service des virements pour compensation ;
- suivre l’encaissement des effets présentés à la 

compensation.

Section 2 : Du service des droits de douanes et droits indirects

Article 110 : Le service des droits de douanes et droits 
indirects est dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- suivre les opérations de recouvrement des re-
cettes douanières ;

- procéder à la centralisation des recettes douanières ;
- suivre l’émission régulière des titres de re-

cettes en régularisation auprès de la direction 
générale des douanes et droits indirects ; 

- régulariser les comptes d’imputation provisoire ;
- produire mensuellement les états statistiques 

des opérations de recouvrement des recettes 
douanières ;

- rétrocéder les quotes-parts revenant à l’ad-
ministration douanière et aux organismes 
bénéÞ ciaires ;

- participer à la confection du compte de gestion ;
- régulariser les opérations des états mécano-

graphiques.

Article 111 : Le service des droits de douanes et droits 
indirects comprend :

- le bureau du recouvrement et du guichet ; 
- le bureau de la comptabilité auxiliaire.

Sous-section 1 : Du bureau du recouvrement et du guichet

Article 112 : Le bureau du recouvrement et du guichet 
est dirigé et animé par un chef de bureau.

il est chargé, notamment, de :

- constater le versement et l’encaissement des 
recettes ; 

- établir les déclarations des recettes ;
- établir les Þ ches d’écritures pour toutes les 

opérations de la journée ;
- transmettre les chèques reçus à l’encaissement 

au service des virements pour compensation ;
- suivre l’encaissement des effets présentés à la 

compensation.

Sous-section 2 : Du bureau de la comptabilité auxiliaire

Article 113 : Le bureau de la comptabilité auxiliaire 
est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- suivre les opérations de recouvrement des re-
cettes douanières ;

- procéder à la centralisation des recettes douanières ;
- suivre l’émission régulière des titres de re-

cettes en régularisation auprès de la direction 
générale des douanes et droits indirects ; 

- régulariser les comptes d’imputation provisoire ;
- produire mensuellement les états statistiques 

des opérations de recouvrement des recettes 
douanières ;

- rétrocéder les quotes-parts à l’administration 
douanière et aux organismes bénéÞ ciaires ;

- participer à la confection du compte de gestion.

Section 3 : Du service des recettes des ressources naturelles

Article 114 : Le service des recettes des ressources 
naturelles est dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- suivre les opérations de recouvrement des re-
cettes des ressources naturelles ;

- procéder à la centralisation des recettes des 
ressources naturelles ;

- suivre l’émission régulière des titres de recettes 
en régularisation auprès de la direction générale 
des recettes des ressources naturelles ;

- régulariser les comptes d’imputation provisoire ;
- produire mensuellement les états statistiques 

des opérations de recouvrement des recettes des 
ressources naturelles ;

- rétrocéder les quotes-parts revenant à la direc-
tion générale des recettes des ressources na-
turelles et aux organismes bénéÞ ciaires ;

- participer à la confection du compte de gestion ;
- régulariser les opérations des états mécano-

graphiques ;
- assurer le recouvrement des droits et frais 

administratifs.

Article 115 : Le service des recettes des ressources 
naturelles comprend :

- le bureau du suivi des régisseurs ;
- le bureau du recouvrement et du guichet ;
- le bureau de la comptabilité auxiliaire.

Sous-section 1 : Du bureau du suivi des régisseurs

Article 116 : Le bureau du suivi des régisseurs est 
dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- suivre l’émission régulière des titres de recettes 
des ressources naturelles en régularisation ;
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- suivre les opérations et le fonctionnement des 
régies de recettes des ressources naturelles ;

- suivre le recouvrement des droits et frais 
administratifs ;

- suivre le remboursement des prêts accordés 
par l’Etat et les reversements des sommes 
dues au proÞ t du budget de l’Etat ;

- suivre les revenus issus des participations 
de l’Etat auprès des différents organismes, 
notamment, les dividendes et les intérêts 
produits par les placements.

Sous-section 2 : Du bureau du recouvrement et du guichet

Article 117 : Le bureau du recouvrement et du guichet 
est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- constater les versements et l’encaissement des 
recettes des ressources naturelles ;

- établir les déclarations des recettes des res-
sources naturelles ;

- établir les Þ ches d’écritures de toutes les 
opérations de la journée ;

- transmettre les chèques reçus à l’encaissement 
au service des virements pour compensation ;

- suivre l’encaissement des effets présentés à la 
compensation.

Sous-section 3 : Du bureau de la comptabilité auxiliaire

Article 118 : Le bureau de la comptabilité auxiliaire 
est dirigé et animé par un chef de bureau.

il est chargé, notamment, de :

- tenir régulièrement les registres des comptes con-
cernant les recettes des ressources naturelles ;

- participer à la confection du compte de gestion ;
- produire les données statistiques de recouvre-

ment par nature de recettes des ressources 
naturelles ;

- procéder au rapprochement d’écritures avec 
les autres services concernés ;

- procéder à la régularisation des comptes d’im-
putation provisoire ;

- rétrocéder les quotes-parts revenant aux or-
ganismes divers.

Section 4 : Du service des produits divers

Article 119 : Le service des produits divers est dirigé 
et animé par un chef de service. 

Il est chargé, notamment, de :

- produire mensuellement les états statistiques 
des recettes de service et de portefeuille 
enregistrées à la direction générale du trésor ; 

- suivre l’émission régulière des titres de recettes 
de service en régularisation ;

- suivre les opérations et le fonctionnement des 
régies de recettes de service ;

- participer à la confection du compte de gestion ;

- suivre les revenus issus des participations de 
l’Etat auprès des différents organismes, no-
tamment les dividendes, les intérêts produits 
par les placements ;

- suivre le remboursement des prêts accordés 
par l’Etat et tous les reversements des som-
mes dues au proÞ t du budget de l’Etat ;

- assurer le recouvrement des droits et frais ad-
ministratifs.

Article 120 : Le service des recettes divers comprend :

- le bureau du suivi des régisseurs ;
- le bureau du recouvrement et du guichet ; 
- le bureau de la comptabilité auxiliaire.

Sous-section 1 : Du bureau du suivi des régisseurs

Article 121 : Le bureau du suivi des régisseurs est 
dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- suivre l’émission régulière des titres de recettes 
de service en régularisation ;

- suivre les opérations et le fonctionnement des 
régies de recettes de service et de portefeuille ;

- suivre le recouvrement des droits et frais 
administratifs ;

- suivre le remboursement des prêts accordés 
par l’Etat et les reversements des sommes 
dues au proÞ t du budget de l’Etat ;

- suivre les revenus issus des participations 
de l’Etat auprès des différents organismes, 
notamment, les dividendes et les intérêts 
produits par les placements.

Sous-section 2 : Du bureau du recouvrement et du guichet

Article 122 : Le bureau du recouvrement et du guichet 
est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- constater les versements et l’encaissement des 
recettes de service et de portefeuille ;

- établir les déclarations des recettes de service 
et de portefeuille ;

- établir les Þ ches d’écritures de toutes les opéra-
tions de la journée ; 

- transmettre les chèques reçus à l’encaissement 
au service des virements pour compensation ;

- suivre l’encaissement des effets présentés à la 
compensation.

Sous-section 3 : Du bureau de la comptabilité auxiliaire

Article 123 : Le bureau de la comptabilité auxiliaire 
est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- tenir régulièrement les registres des comptes con-
cernant les recettes de service et de portefeuille ;

- participer à la confection du compte de gestion ;
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- produire les données statistiques de recouvre-
ment par nature de recettes de service et de 
portefeuille ;

- procéder au rapprochement d’écritures avec 
les autres services concernés ;

- procéder à la régularisation des comptes d’im-
putation provisoire ;

- rétrocéder les quotes-parts revenant aux col-
lectivités locales.

Chapitre 11 : De la direction de la dépense

Article 124 : La direction de la dépense comprend :

- le service des dépenses de personnel ;
- le service des dépenses des institutions ; 
- le service des dépenses des ministères ;
- le service des entités parapubliques et des 

particuliers.

Section 1 : Du service des dépenses de personnel

Article 125 : Le service des dépenses de personnel est 
dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- centraliser les opérations des dépenses de 
personnel, y compris les dépenses de transfert ;

- coordonner les activités de paiement des 
dépenses de personnel et de transfert ;

- assurer l’exécution comptable des dépenses 
de personnel ;

- suivre le règlement des dépenses de personnel ;
- assurer l’apurement des comptes transitoires 

et d’attente liés aux dépenses de personnel ;
- exécuter, sur instruction du directeur général, 

la programmation des règlements des dépenses 
de personnel et le remboursement des dettes 
de l’Etat, à travers le compte unique du trésor ;

- tenir la comptabilité auxiliaire des dépenses 
de personnel ;

- participer à l’élaboration de la réglementation 
et des manuels de procédures d’exécution des 
opérations budgétaires de l’Etat.

Article 126 : Le service des dépenses de personnel 
comprend :

- le bureau contrôle et statistiques des mandats ;
- le bureau du traitement et des oppositions ;
- le bureau de la comptabilité et du suivi des 

dépenses.

Sous-section 1 : Du bureau contrôle et statistiques des mandats

Article 127 : Le bureau contrôle et statistiques des 
mandats est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner et contrôler les titres de paiement 
de dépenses de personnel ; 

- procéder aux diverses retenues ;
- éditer les déclarations de recettes et les 

bordereaux de règlement ;
- valider les opérations de prise en charge des 

dépenses de personnel ;
- initier la régularisation des titres payés sans 

ordonnancement préalable ;
- réceptionner les mandats en régularisation et 

solder les comptes d’imputation provisoire ;
- traiter le bordereau général de règlement des 

bourses et dépenses assimilées ;
- établir régulièrement les statistiques sur les 

différents mandats émis ou à émettre relatifs 
aux dépenses de personnel.

Sous-section 2 : Du bureau du traitement et des 
oppositions

Article 128 : Le bureau du traitement et des oppositions 
est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner et contrôler tous les actes 
portant saisie-arrêt ou cession des dépenses 
de personnel ou tout acte émanant de la 
justice et visant l’opposition d’un paiement 
des dépenses de personnel ;

- gérer les oppositions réglementaires relatives 
aux dépenses de personnel ;

- participer à l’élaboration du compte de gestion 
sur le volet dépenses de personnel ;

- veiller au prélèvement et au reversement des 
retenues des sommes dues aux ayants droits ;

- éditer les ordres de règlement des salaires 
consignés.

Sous-section 3 : Du bureau de la comptabilité et du 
suivi des dépenses de personnel

Article 129 : Le bureau de la comptabilité et du suivi 
des dépenses de personnel est dirigé et animé par un 
chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- tenir les registres de comptabilité auxiliaire, les 
Þ ches d’écritures comptables des dépenses de 
personnel ;

- arrêter mensuellement ou électroniquement les 
différents registres de comptabilité auxiliaire 
des dépenses de personnel ;

- effectuer mensuellement ou veiller électronique-
ment aux rapprochements comptables des 
dépenses de personnel, avec les services de la 
centralisation des opérations des comptables ;

- participer à la confection de la balance générale 
des comptes du grand livre sur les dépenses 
de personnel ;

- suivre l’exécution des programmations des 
dépenses de personnel ;

- suivre la régularisation des dépenses de person-
nel payées sans ordonnancement préalable ;

- suivre les opérations de transfert, en relation 
avec les services extérieurs ; 

- participer à la confection du compte de gestion 
sur le volet dépenses de personnel ;
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- produire les états des dépenses de personnel 
payées et des restes à payer ; 

- suivre les bons de caisse et tous les autres titres de 
paiement des dépenses de personnel de la direction 
de la centralisation comptables ; 

- suivre la mise en paiement des bourses et des 
dépenses assimilées.

Section 2 : Du service des dépenses des institutions

Article 130 : Le service des dépenses des institutions 
est dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- centraliser les opérations des dépenses des in-
stitutions ;

- coordonner les activités de paiement des 
dépenses des institutions ; 

- assurer l’exécution comptable des dépenses 
des institutions ; 

- suivre le règlement des dépenses des institutions ;
- assurer l’apurement des comptes transitoires 

et d’attente liés aux dépenses des institutions ;
- exécuter, sur instruction du directeur général, 

la programmation des règlements des dépens-
es des institutions et le remboursement des 
dettes auprès des institutions, à travers le 
compte unique du trésor ;

- tenir la comptabilité auxiliaire des dépenses 
des institutions ; 

- participer à l’élaboration de la réglementation 
et des manuels de procédures d’exécution des 
opérations budgétaires de l’Etat.

Article 131 : Le service des dépenses des institutions 
comprend :

- le bureau contrôle et statistiques des mandats ;
- le bureau du traitement et des oppositions ;
- le bureau de la comptabilité et du suivi des 

dépenses.

Sous-section 1 : Du bureau contrôle et statistiques 
des mandats

Article 132 : Le bureau contrôle et statistiques des 
mandats est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner et visualiser manuellement et 
électroniquement les titres de paiement qui 
proviennent des comptables des institutions ;

- procéder au contrôle de la régularité des pièces 
justiÞ catives jointes aux mandats ou autres titres 
de paiement des institutions ; 

- contrôler la qualité de l’ordonnateur accrédité, 
les visas et signatures respectifs du contrôleur 
budgétaire des institutions ; 

- procéder au rejet des mandats entachés d’irrégularités 
en notifiant par écrit aux comptables des institutions ;

- procéder aux retenues des cotisations sociales, 
des centimes additionnels, de la taxe sur la val-
eur ajoutée et autres retenues prévues par les 

lois et règlements en vigueur des institutions ;
- établir les petites et grandes Þ ches d’écritures 

comptables des institutions ; 
- transmettre les Þ ches d’écritures comptables 

à la direction de la centralisation comptable 
pour vériÞ cation de conformité d’écritures 
comptables des institutions ;

- éditer les avis de virements internes, les avis 
de virements, les déclarations de recettes et 
les bordereaux de règlement des espèces des 
institutions ; 

- réceptionner et traiter les mandats de régularisa-
tion, en vue de solder les comptes d’imputation 
provisoire des institutions ;

- établir régulièrement les statistiques sur les 
différents mandats émis ou à émettre relatifs 
aux dépenses des institutions.

Sous-section 2 : Du bureau du traitement et des oppositions

Article 133 : Le bureau du traitement et des oppositions 
est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner et contrôler tous les actes 
portant saisie-arrêt ou cession des dépenses 
des institutions ou tout acte émanant de la 
justice et visant l’opposition d’un paiement 
des dépenses des institutions ; 

- gérer les oppositions réglementaires relatives 
aux dépenses des institutions ; 

- participer à l’élaboration du compte de gestion 
sur le volet dépenses des institutions ;

- veiller au prélèvement et au reversement des 
retenues des sommes dues aux ayants droits ;

- éditer les ordres de règlement des salaires 
consignés.

Sous-section 3 : Du bureau de la comptabilité et du 
suivi des dépenses des institutions

Article 134 : Le bureau de la comptabilité et du suivi 
des dépenses des institutions est dirigé et animé par 
un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- tenir les registres de comptabilité auxiliaire, 
les Þ ches d’écritures comptables des dépenses 
des institutions ;

- arrêter mensuellement ou électroniquement les 
différents registres de comptabilité auxiliaire 
des dépenses des institutions ; 

- effectuer mensuellement ou veiller électro-
niquement aux rapprochements comptables 
des dépenses des institutions, avec les ser-
vices de la centralisation des opérations des 
comptables ;

- participer à la confection de la balance générale 
des comptes du grand livre sur les dépenses 
des institutions ;

- suivre l’exécution des programmations des 
dépenses des institutions ;

- suivre la régularisation des dépenses des insti-
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tutions payées sans ordonnancement préalable ;
- participer à la confection du compte de gestion 

sur le volet dépenses des institutions ;
- produire les états des dépenses des institu-

tions payées et des restes à payer ; 
- suivre les bons de caisse et tous les autres ti-

tres de paiement des dépenses des institutions.

Section 3 : Du service des dépenses des ministères

Article 135 : Le service des dépenses des ministères 
est dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- centraliser les opérations des dépenses des 
ministères, y compris les comptes spéciaux du 
trésor et les budgets annexes ;

- coordonner les activités de paiement des dépens-
es des ministères ;

- assurer l’exécution comptable des dépenses 
des ministères ;

- suivre le règlement des dépenses des ministères ;
- assurer l’apurement des comptes transitoires 

et d’attente liés aux dépenses des ministères ;
- exécuter, sur instruction du directeur général, 

la programmation des règlements des dépens-
es des ministères et le remboursement des 
dettes des ministères, à travers le compte 
unique du trésor ;

- participer à l’élaboration de la réglementation 
et des manuels de procédures d’exécution des 
opérations budgétaires de l’Etat.

Article 136 : Le service des dépenses des ministères 
comprend :

- le bureau contrôle et statistiques des mandats ;
- le bureau du traitement et des oppositions ;
- le bureau de la comptabilité et du suivi des 

dépenses.

Sous-section 1 : Du bureau contrôle et statistiques des mandats

Article 137 : Le bureau contrôle et statistiques des 
mandats est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner et visualiser manuellement et 
électroniquement les titres de paiement qui 
proviennent des comptables des ministères ; 

- procéder au contrôle de la régularité des pièces 
justiÞ catives jointes aux mandats ou autres ti-
tres de paiement des ministères ; 

- contrôler la qualité de l’ordonnateur accrédité, 
les visas et signatures respectifs du contrôleur 
budgétaire des ministères ;

- procéder au rejet des mandats entachés d’ir-
régularités en le notiÞ ant par écrit aux compt-
ables des ministères ;

- procéder aux retenues des cotisations sociales, 
des centimes additionnels, de la taxe sur la valeur 
ajoutée et autres retenues prévues par les lois et 
règlements en vigueur sur les titres des ministères ;

- établir les petites et grandes Þ ches d’écritures 
comptables des ministères ; 

- transmettre les Þ ches d’écritures comptables 
au service de la comptabilité centrale pour véri-
Þ cation de conformité d’écritures comptables 
des ministères ;

- éditer les avis de virements internes, les avis 
de virements, les déclarations de recettes et 
les bordereaux de règlement des espèces des 
ministères ;

- réceptionner et traiter les mandats de régularisation, 
en vue de solder les comptes d’imputation provisoire 
des ministères ;

- établir régulièrement les statistiques sur les 
différents mandats émis ou à émettre relatifs 
aux dépenses des ministères.

Sous-section 2 : Du bureau du traitement et des oppositions

Article 138 : Le bureau du traitement et des oppositions 
est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner et contrôler tous les actes portant 
saisie-arrêt ou cession des dépenses des ministères 
ou tout acte émanant de la justice et visant l’oppo-
sition d’un paiement des dépenses des ministères ; 

- gérer les oppositions réglementaires relatives 
aux dépenses des ministères ; 

- participer à l’élaboration du compte de gestion 
sur le volet dépenses des ministères ;

- veiller au prélèvement et au reversement des 
retenues des sommes dues aux ayants droits.

Sous-section 3 : Du bureau de la comptabilité et du 
suivi des dépenses des ministères

Article 139 : Le bureau de la comptabilité et du suivi 
des dépenses des ministères est dirigé et animé par 
un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- tenir les registres de comptabilité auxiliaire, 
les Þ ches d’écritures comptables des dépenses 
des ministères ;

- arrêter mensuellement ou électroniquement 
les différents registres de comptabilité auxilia-
ire des dépenses des ministères ; 

- effectuer mensuellement ou veiller électro-
niquement aux rapprochements comptables 
des dépenses des ministères, avec les services 
de la direction de la centralisation comptables ;

- participer à la confection de la balance générale 
des comptes du grand livre sur les dépenses 
des ministères ;

- suivre l’exécution des programmations des 
dépenses des ministères ;

- suivre la régularisation des dépenses des ministères 
payées sans ordonnancement préalable ;

- suivre la consommation des crédits par ministère 
et par programme, aÞ n de déterminer la dis-
ponibilité ou non des crédits, avant tout éventuel 
paiement des dépenses ;
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- produire les statistiques mensuelles de 
consommation de crédits par ministère et 
par programme ;

- traiter les états des sommes dues et les projets 
d’arrêtés ;

- participer à la confection du compte de gestion 
sur le volet dépenses des ministères ;

- produire les états des dépenses des ministères 
payées et des restes à payer ;

- suivre les bons de caisse et tous les autres ti-
tres de paiement des dépenses des ministères.

Section 4 : Du service des dépenses des entités 
parapubliques et des particuliers

Article 140 : Le service des dépenses des entités 
parapubliques et des particuliers est dirigé et animé 
par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- centraliser les opérations des dépenses des 
entités parapubliques et des particuliers ;

- coordonner les activités de paiement des 
dépenses des entités parapubliques et des 
particuliers ;

- assurer l’exécution comptable des dépenses 
des entités parapubliques et des particuliers ;

- suivre le règlement des dépenses des entités 
parapubliques et des particuliers ;

- assurer l’apurement des comptes transitoires 
et d’attente liés aux dépenses des entités para-
publiques et des particuliers ;

- exécuter, sur instruction du directeur général, 
la programmation des règlements des dépens-
es des entités parapubliques et des particu-
liers et le remboursement des dettes des en-
tités parapubliques et des particuliers, à tra-
vers le compte unique du trésor ;

- participer à l’élaboration de la réglementation 
et des manuels de procédures d’exécution des 
opérations budgétaires de l’Etat.

Article 141 : Le service des dépenses des entités para-
publiques et des particuliers comprend :

- le bureau contrôle et statistiques des mandats ; 
- le bureau du traitement et des oppositions ;
- le bureau de la comptabilité et du suivi des 

dépenses, 

Sous-section 1 : Du bureau contrôle et statistiques des mandats

Article 142 : Le bureau contrôle et statistiques des 
mandats est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner et visualiser manuellement 
et électroniquement les titres de paiement 
qui roviennent des comptables des entités 
parapubliques et des particuliers ;

- procéder au contrôle de la régularité des pièces 
justiÞ catives jointes aux mandats ou autres 
titres de paiement des entités parapubliques 

et des particuliers ;
- contrôler la qualité de l’ordonnateur accrédité, 

les visas et signatures respectifs du contrôleur 
budgétaire des entités parapubliques ;

- procéder au rejet des mandats entachés 
d’irrégularités en le notiÞ ant par écrit aux 
comptables des entités parapubliques ;

- procéder aux retenues des cotisations sociales, 
des centimes additionnels, de la taxe sur la 
valeur ajoutée et autres retenues prévues par 
les lois et règlements en vigueur sur les titres 
des entités parapubliques et des particuliers ;

- établir les petites et grandes Þ ches d’écritures 
comptables des entités parapubliques et des 
particuliers ;

- transmettre les Þ ches d’écritures comptables 
au service de la comptabilité centrale 
pour vériÞ cation de conformité d’écritures 
comptables des entités parapubliques et des 
particuliers ;

- éditer les avis de virements internes, les avis 
de virements, les déclarations de recettes et 
les bordereaux de règlement des espèces des 
entités parapubliques et des particuliers ;

- réceptionner et traiter les mandats de régularisa-
tion, en vue de solder les comptes d’imputation 
provisoire des entités parapubliques et des par-
ticuliers ;

- établir régulièrement les statistiques sur les 
différents mandats émis ou à émettre relatifs 
aux dépenses des entités parapubliques et des 
particuliers.

Sous-section 2 : Du bureau du traitement et des oppositions

Article 143 : Le bureau du traitement et des oppositions 
est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- réceptionner et contrôler tous les actes portant 
saisie-arrêt ou cession des dépenses des ministères 
ou tout acte émanant de la justice et visant l’op-
position d’un paiement des dépenses des entités 
parapubliques et des particuliers ;

- gérer les oppositions réglementaires relatives 
aux dépenses des entités parapubliques et des 
particuliers ;

- participer à l’élaboration du compte de gestion sur 
le volet dépenses des entités parapubliques et des 
particuliers ;

- veiller au prélèvement et au reversement des 
retenues des sommes dues aux ayants droits.

Sous-section 3 : Du bureau de la comptabilité et du 
suivi des dépenses des entités parapubliques et des 
particuliers

Article 144 : Le bureau de la comptabilité et du 
suivi des dépenses des entités parapubliques et des 
particuliers est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- tenir les registres de comptabilité auxiliaire, 
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les Þ ches d’écritures comptables des dépenses 
des entités parapubliques et des particuliers ;

- arrêter mensuellement ou électroniquement 
les différents registres de comptabilité auxilia-
ire des dépenses des entités parapubliques et 
des particuliers ;

- effectuer mensuellement ou veiller électro-
niquement aux rapprochements comptables 
des dépenses des entités parapubliques et des 
particuliers, avec les services de la direction 
de la centralisation comptable ; 

- participer à la confection de le balance générale 
des comptes du grand livre sur les dépenses 
des entités parapubliques et des particuliers ;

- suivre l’exécution des programmations des 
dépenses des entités parapubliques et des 
particuliers ;

- suivre la régularisation des dépenses des en-
tités parapubliques et des particuliers payées 
sans ordonnancement préalable ; 

- suivre la consommation des crédits des entités 
parapubliques et des particuliers, aÞ n de dé-
terminer la disponibilité ou non des crédits, 
avant tout éventuel paiement des dépenses ;

- produire les statistiques mensuelles de consom-
mation de crédits par des entités parapubliques ;

- traiter les états des sommes dues et les projets 
d’arrêtés ;

- participer à la confection du compte de gestion 
sur le volet dépenses des entités parapubliques 
et des particuliers ;

- produire les états des dépenses des entités 
parapubliques et des particuliers payées et 
des restes à payer ;

- suivre les bars de caisse et tous les autres 
titres de paiement des dépenses des entités 
parapubliques et des particuliers.

Chapitre 12 : De la direction des opérations 
bancaires et des marchés

Article 145 : La direction des opérations bancaires et 
des marchés comprend :

- le service des dépôts et consignations ;
- le service des dépôts des correspondants ;
- le service des opérations des marchés et de la dette.

Section 1 : Du service des dépôts et consignations

Article 146 : Le service des dépôts et consignations est 
dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- accueillir et authentiÞ er les déposants ;
- procéder à l’ouverture des comptes de dépôts ;
- assurer le suivi des dépôts et les consigna-

tions des professions libérales ; 
- gérer les comptes de dépôts et consignations ;
- s’assurer de la conformité des pièces justiÞ catives 

requises pour chaque type de dépôt ou consigna-
tion ;

- s’assurer d’un correct enregistrement des in-
formations relatives aux dépôts et consigna-

tions dans un système d’information dédié 
comprenant notamment l’identité du déposant 
et du bénéÞ ciaire, la nature et le montant du 
dépôt, la base légale du dépôt, l’échéance 
éventuelle ;

- délivrer des récépissés ou des accusés de 
réception sécurisés aux déposants ; 

- instruire les demandes de restitution, sur 
présentation des justiÞ catifs requis tels qu’une 
décision de justice exécutoire, une mainlevée 
administrative, une réalisation des conditions 
suspensives ;

- établir des rapports périodiques sur l’activité du 
service, l’encours des dépôts et consignations ;

- fournir des données statistiques et des analyses à la 
direction générale du trésor en vue de l’élaboration 
des politiques et la prise de décisions en matière de 
dépôts et consignation ;

- gérer les mouvements de la caisse du trésor ;
- assurer le mouvement des fonds dans le temps 

et dans l’espace ;
- assurer et garantir la sécurité des deniers publics ; 
- procéder aux arrêtés de caisse de Þ n d’exercice ;
- participer à l’élaboration des états Þ nanciers de la 

trésorerie, notamment la situation et le tableau des 
ß ux de trésorerie, selon les périodicités requises ;

- effectuer les approvisionnements des caisses 
des comptables publics ; 

- gérer les retraits et les versements aux guichets 
de la BEAC.

Article 147 : Le service des dépôts et consignations 
comprend :

- le bureau de la réception et de l’enregistrement ;
- le bureau de la gestion des comptes et de la 

comptabilité ; 
- le bureau de restitution et du contentieux ;
- le bureau des opérations de caisse.

Sous-section 1 : Du bureau de la réception et de 
l’enregistrement

Article 148 : Le bureau de la réception et de 
l’enregistrement est dirigé et animé par un chef 
de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- accueillir et authentiÞ er les déposants ;
- procéder à l’ouverture des comptes de dépôts 

et délivrer les récépissés aux déposants ;
- procéder à l’ouverture et à la gestion des 

comptes de consignations ;
- assurer le traitement des opérations de 

consignations déposées ;
- mettre à la disposition des déposants et des 

bénéÞ ciaires des informations claires et précises 
sur l’état de leurs dépôts et consignations ; 

- établir périodiquement les rapports sur l’ac-
tivité du bureau, l’encours des dépôts et con-
signations ;

- établir les titres d’encaissement et de rem-
boursement des cautions.
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Sous-section 2 : Du bureau de la gestion des comptes 
et de la comptabilité

Article 149 : Le bureau de la gestion des comptes et de la 
comptabilité est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- tenir à jour la comptabilité et assurer le suivi 
des opérations qui mouvementent les comptes 
des déposants ;

- procéder aux enregistrements extracomptables ;
- traiter les opérations comptables liées aux re-

versements des retenues des organismes de 
sécurité sociale ;

- gérer les comptes des structures sanitaires 
et autres déposants ne disposant pas de 
comptable public ;

- suivre les rétrocessions des fonds revenant aux 
différents autres organismes bénéÞ ciaires ;

- assurer la traçabilité des opérations de retrait 
des fonds par les déposants ; 

- procéder à l’arrêté des écritures comptables 
après rapprochement avec le service comptable 
central des opérations de trésorerie ; 

- archiver les pièces et tous les documents 
comptables concernant la gestion des comptes 
de dépôts et consignation.

Sous-section 3 : Du bureau de restitution et du contentieux

Article 150 : Le bureau de restitution et du contentieux 
est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer l’exécution des demandes de restitutions ; 
- effectuer la vériÞ cation des justiÞ catifs et les 

paiements ; 
- gérer les cas litigieux ou non réclamés ;
- procéder à la restitution ou au transfert de 

fonds aux ayants droit ou aux bénéÞ ciaires ;
- connaître du contentieux en cas de litige ;
- exercer le rôle de conseiller juridique auprès 

des partenaires concernés par les dépôts et les 
consignations ;

- exécuter les procédures relatives a la lutte 
contre la fraude et la protection des droits des 
tiers ;

- faire respecter les obligations légales et régle-
mentaires liées aux dépôts et consignations, 
ainsi qu’à leurs restitutions.

Sous-section 4 : Du bureau des opérations de caisse

Article 151 : Le bureau central des opérations de 
caisse est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- gérer quotidiennement les mouvements de 
caisse et les pièces comptables y relatives ;

- assurer l’encaissement des sommes versées 
par les clients du trésor, tant en numéraires 
que par chèques ;

- effectuer les décaissements en règlement des 
dépenses publiques ou versement des fonds 
à la BEAC ou autres institutions Þ nancières ;

- effectuer les contrôles quotidiens pour s’as-
surer de la concordance entre le solde comp 
table ou compte caisse et le montant des es-
pèces effectivement en caisse ;

- assurer le transfert matériel des fonds entre 
l’administration centrale et les services comp 
tables extérieurs du trésor et entre la BEAC et 
le trésor public ; 

- s’assurer de l’arrêt journalier des caisses des 
différents guichets du trésor public ;

- centraliser les états de réédition des caisses et 
les bordereaux de situations journalières des 
différents guichets du trésor.

Section 2 : Du service des dépôts des correspondants

Article 152 : Le service des dépôts des correspondants 
est dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer la réception et l’enregistrement des 
dépôts des correspondants ; 

- procéder à l’ouverture et à la gestion des 
comptes des correspondants et des adminis-
trations publiques ;

- procéder au traitement des opérations liées 
aux mouvements des comptes des correspon-
dants ;

- suivre et contrôler les soldes des comptes des 
correspondants ;

- faciliter les opérations de retrait de correspondant ;
- fournir régulièrement aux correspondants 

les informations et les reportings relatifs aux 
mouvements de leur compte ;

- instruire les demandes de retrait des sommes 
sur présentation des justiÞ catifs requis ;

- s’assurer d’un correct enregistrement des 
informations relatives aux dépôts des corre-
spondants dans un système d’information dédié 
comprenant notamment l’identité du correspon-
dant, la nature et le montant du dépôt, la base 
légale du dépôt, l’échéance éventuelle ;

- produire des rapports internes et des analyses 
concernant les dépôts des correspondants.

Article 153 : Le service des dépôts des correspondants 
comprend :

- le bureau de la gestion administrative des 
comptes ;

- le bureau de la réception et de l’enregistrement 
des dépôts ;

- le bureau de traitement des retraits et de 
l’information des correspondants ; 

- le bureau des opérations de virement et de 
compensation des chèques.

Sous-section 1 : Du bureau de la gestion administrative 
des comptes

Article 154 : Le bureau de la gestion administrative 
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des comptes est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- créer les comptes des correspondants du trésor ;
- gérer quotidiennement les ß ux Þ nanciers en re-

cettes comme en dépenses des entités publiques 
concernées ;

- procéder à l’ouverture, la mise à jour et la ferme-
ture des comptes de dépôts des correspondants ;

- assurer le suivi régulier des soldes des comptes 
des correspondants et identiÞ er les éventuelles 
anomalies.

Sous-section 2 : Du bureau de la réception et de l’en-
registrement des dépôts

Article 155 : Le bureau de la réception et de l’enreg-
istrement des dépôts est dirigé et animé par un chef 
de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- enregistrer et comptabiliser les opérations de 
dépôt et de retrait effectuées par les corre-
spondants, en garantissant l’exactitude et la 
traçabilité des mouvements de fonds ;

- fournir aux correspondants des relevés de 
comptes périodiques et répondre à leurs de-
mandes d’information concernant leur dépôts ;

- suivre les procédures de contrôle interne 
spéciÞ ques aux dépôts des correspondants ;

- produire des éléments de rapports statistiques 
des analyses concernant les dépôts des corre-
spondants ;

- tenir une comptabilité centralisée, conforme 
aux normes de la comptabilité publique.

Sous-section 3 : Du bureau de traitement des retraits 
et de l’information des correspondants

Article 156 : Le bureau de traitement des retraits et de 
l’information des correspondants est dirigé et animé 
par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- suivre régulièrement les ß ux globaux des dépôts ;
- assurer la production des relevés de comptes 

et le traitement des éventuelles anomalies ;
- suivre les soldes et les positions Þ nancières 

des correspondants ;
- sécuriser les échanges d’information et des 

transferts électroniques ;
- apporter aux correspondants un appui technique 

et des conseils relatifs aux procédures de dépôt ;
- contrôler la conformité des opérations de 

dépôts des correspondants.

Sous-section 4 : Du bureau des opérations de virement 
et de compensation des chèques

Article 157: Le bureau des opérations de virement et 
de compensation des chèques est dirigé et animé par 
un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- suivre les opérations de virement vers les 
comptes bancaires des bénéÞ ciaires, notam-
ment les agents publics, les fournisseurs, les 
partenaires institutionnels ; 

- gérer l’interface avec les banques partenaires 
et la BEAC, à travers SYSTAC et SYGMA, pour 
assurer la bonne exécution des virements ; 

- effectuer les travaux de réconciliation des ß ux 
avec les relevés bancaires ;

- suivre les opérations comptables passées 
dans le compte unique du trésor et des autres 
comptes de l’Etat ;

- passer les écritures comptables afférentes aux 
opérations du compte unique du trésor ;

- exécuter des ordres de virement émis par les 
différentes entités publiques ou les services 
ordonnateurs ;

- contrôler la conformité des pièces justiÞ ca-
tives accompagnant les ordres de virement ;

- vériÞ er la disponibilité des crédits et les soldes 
des comptes ;

- effectuer les rapprochements bancaires 
périodiques pour garantir la concordance 
entre les soldes comptables et les relevés 
bancaires ;

- analyser et justiÞ er les éventuels écarts 
constatés lors des rapprochements bancaires ;

- enregistrer les opérations relatives aux place-
ments et aux prises de participation de l’Etat ;

- préparer les analyses et les informations liées 
aux différents mouvements Þ nanciers réalisés 
dans les différents comptes de I’Etat. recevoir, 
enregistrer et vériÞ er les chèques émis au proÞ t 
de l’Etat ou des autres entités publiques ;

- gérer l’interface avec les banques partenaires 
et la BEAC, à travers SYSTAC et SYGMA, pour 
assurer la bonne exécution des virements ;

- transmettre les chèques à la chambre de com-
pensation ou à la banque centrale pour en-
caissement ;

- suivre la régularité des chèques, en s’assurant 
notamment de la conformité de leur validité, 
des montants, des signatures et des dates ; 

- centraliser et enregistrer les chèques émis par 
les services du trésor ; 

- transmettre les chèques aux bénéÞ ciaires et 
suivre leur présentation ;

- gérer les rejets ou les oppositions ;
- participer aux opérations de compensation 

bancaire via la banque centrale, une chambre 
de compensation, les plateformes SYSTAC ou 
SYGMA ; 

- procéder à la vériÞ cation des soldes com-
pensés et les règlements associés ; 

- suivre les règlements entre comptes bancaires 
du trésor et des institutions Þ nancières.

Section 2 : Du service des opérations des marchés et de la dette

Article 158 : Le service des opérations des marchés et 
de la dette est dirigé et animé par un chef de service.
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Il est chargé, notamment, de :

- assurer la gestion de la dette publique ;
- établir des programmes sur la mobilisation 

des ressources sur les marchés ; 
- assurer la mobilisation des ressources sur les 

marchés ;
- mettre en place des stratégies d’émission des 

titres publics à souscription libres ;
- assurer la comptabilisation des fonds mobilisés ;
- développer et mettre en œuvre des stratégies 

de gestion de la dette en fonction des objectifs 
de politique économique et Þ nancière du Gou-
vernement, en tenant compte des contraintes 
budgétaires et des risques de marché ; 

- entretenir des relations avec les autres émet-
teurs et les spécialistes en valeurs du trésor, à 
travers les réunions de concertation ; 

- assurer le suivi des marchés Þ nanciers et de la 
conjoncture économique ; 

- préparer les réunions de travail de la Banque 
des Etats de l’Afrique Centrale et la cellule de 
règlement et concertation des titres ; 

- assurer le suivi de la cotation des marchés Þ -
nanciers et boursiers ; 

- produire des éléments des rapports et des 
statistiques sur la dette publique et les fonds 
levés sur les marchés ;

- assurer la veille juridique et réglementaire 
sur les questions de marchés Þ nanciers et de 
gestion de la dette ;

- gérer les risques inhérents à la dette ;
- mettre en place et pérenniser des outils de 

suivi et d’analyse de la dette tels que la courbe 
des taux et les indicateurs de risque.

Article 159 : Le service des opérations des marchés et 
de la dette comprend :

- le bureau d’émission et de gestion primaire de 
la dette ;

- le bureau des opérations de marché ;
- le bureau d’analyse des marchés et de 

stratégies de la dette ; 
- le bureau d’information et de relations avec les 

investisseurs ;
- le bureau de support et de suivi des risques.

Sous-section 1 : Du bureau d’émission et de gestion 
primaire de la dette

Article 160 : Le bureau d’émission et de gestion 
primaire de la dette est dirigé et animé par un chef 
de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- participer à l’élaboration et mettre en œuvre la 
politique d’émission de titres de l’Etat ;

- exécuter les opérations d’émission des titres 
sur le marché primaire, à travers, notamment, 
les bons du trésor et les obligations assimilables 
du trésor ;

- déÞ nir les caractéristiques des titres à émettre, le 
calendrier d’émission et les modalités de placement ;

- gérer la dette publique sur le marché secon-
daire ;

- réaliser les opérations de rachat, d’échange, 
de conversion ou d’autres techniques de 
gestion visant à optimiser le coût de la dette, à 
allonger sa maturité moyenne et à réduire les 
risques de reÞ nancement, conformément à la 
réglementation en vigueur ;

- participer à la gestion de la trésorerie de l’Etat 
en intervenant sur le marché monétaire ;

- tenir et suivre le carnet d’ordre et des 
adjudications.

Sous-section 2 : Du bureau des opérations de marché

Article 161 : Le bureau des opérations de marché est 
dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- recevoir et traiter les dossiers d’agrément des 
spécialistes en valeurs trésor ;

- entretenir les relations avec l’ensemble des 
acteurs Þ nanciers sur les marchés, y compris 
les spécialistes en valeurs du trésor ;

- effectuer le traitement des adjudications, des 
syndications et de réalisation des rachats ;

- faire des propositions de politique d’émission, 
notamment la programmation annuelle des 
émissions, la fourchette des taux acceptable.

Sous-section 3 : Du bureau d’analyse des marchés et 
de stratégie de la dette

Article 162 : Le bureau d’analyse des marchés et de 
stratégie de la dette est dirigé et animé par un chef de 
bureau,

Il est chargé, notamment, de :

- procéder à l’analyse des conditions économiques 
et Þ nancières nationales et internationales ;

- préparer les éléments de stratégies de gestion 
de la dette à court, moyen et long terme ;

- effectuer les prévisions et les simulations con-
cernant l’évolution de la dette ;

- assurer le suivi des indicateurs de liquidité et 
des taux ;

- assurer l’exécution des stratégies de gestion 
de la. dette à court, moyen et long terme ;

- suivre la demande et les conditions de Þ nance-
ment sur les marchés domestiques et interna-
tionaux ;

- préparer les prévisions et les simulations con-
cernant l’évolution de la dette.

Sous-section 4 : Du bureau d’information et de 
relations avec les investisseurs

Article 163 : Le bureau d’information et de relations 
avec les investisseurs est dirigé et animé pur un chef 
de bureau.

Il est chargé, notamment, de :
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- préparer les éléments de la communication 
avec les investisseurs et les agences de 
notation ;

- préparer les rapports et les statistiques sur la 
dette publique ;

- assurer la tenue des bases de données sur la 
dette et les émissions ;

- suivre l’évolution de l’impact des activités des 
marchés dans le cadre macroéconomique et 
budgétaire ;

- préparer les notes conjoncturelles aÞ n d’éclair-
er les décisions des autorités compétentes ;

- entretenir des relations avec les bailleurs de 
fonds et les établissements de crédits.

Sous-section 5 : Du bureau de support et de suivi des risques

Article 164 : Le bureau de support et de suivi des 
risques est dirigé et animé par un chef de bureau.

Il est chargé, notamment, de :

- suivre les risques de marché liés à la dette et 
aux opérations de marché ; 

- évaluer les coûts des risques d’endettement 
public intérieur ;

- analyser les offres de Þ nancement et détecter 
les facteurs risques liés à ces offres ;

- développer les outils de mesure et de gestion 
des risques ;

- élaborer les indicateurs de viabilité et de 
soutenabilité de la dette ; 

- suivre les risques liés au portefeuille de la 
dette ;

- proposer, en tant que de besoin, des arbitrages, 
des échanges ou des restructurations.

Chapitre 13 : Du réseau des comptables du trésor

Article 165 : Le réseau des comptables du trésor est 
régi par un texte spéciÞ que. 

TITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 166 : Chaque direction centrale dispose d’un 
secrétariat dirigé et animé par un secrétaire qui a 
rang de chef de bureau.

il est chargé, notamment, de :

- réceptionner et expédier le courrier ;
- analyser sommairement les correspondances 

et autres documents administratifs ;
- saisir et reprographier les correspondances et 

autres documents administratifs ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute 

autre tâche qui peut lui être conÞ ée par le 
directeur.

Article 167 : Les chefs de service et les chefs de bureau 
sont nommés par arrêté du ministre en charge des 
Þ nances.

Ils perçoivent, à ce titre, les primes et indemnités 
prévues par les textes en vigueur.

Article 168 : Le présent arrêté, qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, sera enregistré et 
publié au Journal ofÞ ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 3 octobre 2025

Christian YOKA

B - TEXTES PARTICULIERS

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Actes en abrégé

NOMINATION

Décret n° 2025-412 du 8 octobre 2025. 
Sont nommés membres de la commission technique 
du comité de suivi de la convention pour la paix et 
la reconstruction du Congo, les personnes dont les 
noms et prénoms suivent :

1- Mme YANDZA (Jeanne) ;
2- M. ONGOTTO (Hyacinthe) ;
3- Mme IBOURITSO (Mélanie) ; 
4- M. DINGA (Oscar) ;
5- M. NIANGOULA (Alphonse) ; 
6- M. NSANA (Prince Richard) ;
7- M. MOYONGO (Dieudonné) ;
8- M. IKIEMI (Serge);
9- M. MABONZO (Emile) ;
10- M. OYALI (Martin) ;
11- Colonel OMBERE (Casimir) ; 
12- Colonel NIOMBO (Emile);
13- Colonel OKEMBA (Paul) ;
14- M. BOUKONO BASSIMBA (Urbain); 
15- M. MALONGA (Roland) ; 
16- M. MPETTY (Jean Simon) ; 
17- M. KIYINDOU (Antoine) ; 
18- M. SAMBA SAMBOUZ (Eric) ;
19- M. LOUZIMBOU MOUNTISSA (Guy) ;
20- M. MAMPOUYA (Joseph) ; 
21- M. MAFOUTA DIAMESSO (Gaston) ; 
22- M. NIAMALO (Vincent) ; 
23- M. ANDJEMBO (Pascal) ; 
24- M. EBARA (Justin) ; 
25- Mme GAYAMA AHISSOU (Esther) ; 
26- Mme KODIA (Marie Chantal) ; 
27- M. NGUIE (Sino Jacques) ; 
28- M. MOUNTOU (Jean Louis) ; 
29- M. MOUSSAMA (Serge Mauricà) ; 
30- M. LEFOUOBA  (Grégoire) 
31- M. ESSOUSSA (Léon) ; 
32- M. NDJOBO (Lambert) ; 
33- M. ITOUA (Donatien) ; 
34- M. NGOMA (Jean Chrysostome) ;
35- M. MAYEMBO (Firmin) ; 
36- M. MPASSI (Franck Euloge) ; 
37- M. BAKALA (Jean Raymond) ;
38- M. OLESSONGO (Elie Sosthène) ; 
39- M. LEMBO (Felix Maurice) ; 
40- M. ELERE (Hilaire) ; 
41- M. IKONGO (Georges Roger) ; 
42- M. NKOUKA (Fidèle) ; 
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43- M. BINTSAMU (Ribialvin Corneil) ;
44- M. MALONGA (François) ; 
45- M. BAZONZELA (André Ellenita) ;
46- M. IPOMBO (Jean Marie) ;
47- M. MENGA (Henri) ;
48- M. NDINGA (Armand Francis) ; 
49- Mme BANZOUZI (Sabine) ;
50- M. EBELE (Jean Claude) ; 
51- M. ONIANGUE (Louis) ; 
52- M. MAKITOU (Gaspard) ;
53- M. BILALA (Guy Olivier Patrick) ;
54- M. NTARI (Jean de Dieu) ;
55- M. MINKALA (Aziz Bienvenu).

Les intéressés percevront les indemnités prévues par 
les textes en vigueur.

Le présent décret  prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions des intéressés. 

  Décret n° 2025-413 du 8 octobre 2025. 
Sont nommés commissaires au comité ad hoc de suivi 
des recommandations du dialogue national 2015, les 
personnes dont les noms et prénoms suivent :

- M. MBACKA (Guy Georges) ; 
- M. LOUEMBA (Toussaint Jean) ; 
- M. OLINGO OKEMBA (Bruno).

Les intéressés percevront les indemnités prévues par 
les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonctions des intéressés.

MINISTERE DU COMMERCE, DES 
APPROVISONNEMENTS

ET DE LA CONSOMMATION

Dispense de l’obligation d’apport
(Renouvellement)

Arrêté n° 4623  du 8 octobre 2025 portant 
renouvellement de la dispense de l’obligation d’apport 
de la succursale Dajan SRL Congo Branch à une 
société de droit congolais

Le ministre d’Etat, ministre du commerce, des 
approvisionnements et de la consommation,

Vu la Constitution ;
Vu l’acte uniforme révisé du 30 janvier 2014 de l’OHA-
DA relatif au droit des sociétés commerciales et du 
groupement d’intérêt économique ;
Vu la loi n° 19-2005 du 24 novembre 2005 réglemen-
tant l’exercice de la profession de commerçant en Ré-
publique du Congo ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2021-327 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre du commerce, des approvi-
sionnements et de la consommation ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu l’arrêté n° 273/MCAC/CAB du 17 janvier 2020 
portant dispense de l’obligation d’apport de la suc-
cursale Dajan SRL Congo Branch à une société de 
droit congolais,

Arrête :

Article premier : La dispense de l’obligation d’apport à 
une société de droit congolais, accordée à la succursale 
Dajan SRL Congo Branch par arrêté n° 273/MCAC/
CAGE du 17 janvier 2020 susvisé, est renouvelée 
pour une durée de deux (2) ans, allant du 16 octobre 
2025 au 15 octobre 2027.

Le présent arrêté sera enregistré et publié au Journal 
ofÞ ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 8 octobre 2025

Alphonse Claude N’SILOU

Arrêté n° 4624 du 8 octobre 2025 portant 
renouvellement de la dispense de l’obligation d’apport 
de la succursale ISS International Spa à une société 
de droit congolais

Le ministre d’Etat, ministre du commerce, des 
approvisionnements et de la consommation,

Vu la Constitution ;
Vu l’acte uniforme révisé du 30 janvier 2014 de l’OHA-
DA relatif au droit des sociétés commerciales et du 
groupement d’intérêt économique ;
Vu la loi n° 19-2005 du 24 novembre 2005 réglementant 
l’exercice de la profession de commerçant en République 
du Congo ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2021-327 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre du commerce, des approvi-
sionnements et de la consommation ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 7520/MCAC-CAB du 22 décembre 2017 
portant dispense de l’obligation d’apport de la suc-
cursale ISS International Spa à une société de droit 
congolais,

Arrête :

Article premier : La dispense de l’obligation d’apport à 
une société de droit congolais, accordée à la succursale 
ISS International pa par arrêté n° 7520/MCAC-CAB 
du 22 décembre 2017 susvisé, est renouvelée pour 
une durée de deux (2) ans, allant du 30 octobre 2025 
au 29 octobre 2027.

Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal ofÞ ciel de la République du Congo.  

Fait à Brazzaville, le 8 octobre 2025

Alphonse Claude N’SILOU
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MINISTERE DES ZONES ECONOMIQUES 
SPECIALES ET DE LA DIVERSIFICATION 

ECONOMIQUE

Actes en abrégé

NOMINATION

       Arrêté n° 4612 du 7 octobre 2025. 
M. N’ZOTATU POATY (Roland Sostène Antoine) est 
nommé conseiller chargé du suivi du contenu local 
du ministre des zones économiques spéciales et de la 
diversiÞ cation économique.

L’intéressé percevra les indemnités prévues par les 
textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
signature.

Arrêté n° 4613 du 7 octobre 2025. M. ESSOU 
INKARI (Dephi Gel) est nommé attaché chargé du 
suivi, du contrôle et de l’évaluation du ministre des 
zones économiques spéciales et de la diversiÞ catiion 
économique.

L’intéressé percevra les indemnités prévues par les 
textes en vigueur.

Le présent arrêté prend effet à compter de la date de 
signature.

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE L’AVIATION 
CIVILE ET DE LA MARINE MARCHANDE

Agrément

Arrêté n° 4636 du 8 octobre 2025 portant 
agrément de la société Gozem Congo pour l’exercice 
de l’activité d’entreprise d’organisation des transports

La ministre des transports, de l’aviation civile et de 
la marine marchande,

Vu la Constitution ;
Vu le règlement n° 04/01-UEAC-089-CM-06 du 3 
août 2001 portant adoption du code communautaire 
révisé de la route ;
Vu la loi n° 19-2005 du 24 novembre 2005 réglementant 
l’exercice de la profession de commerçant en République 
du Congo ;
Vu le décret n° 99-92 du 2 juin 1999 portant attri-
butions et organisation de la direction générale des 
transports terrestres ;
Vu le décret n° 99-95 du 2 juin 1999 portant attri-
butions et organisation de l’inspection générale des 
transports ;
Vu le décret n° 2003-61 du 3 août 2003 portant régle-
mentation de l’immatriculation des véhicules auto-
mobiles ;
Vu le décret n° 2011-491 du 29 juillet 2011 réglemen-
tant l’accès et l’exercice de la profession de transpor-
teur routier et des professions connexes au transport 
automobile ; 
Vu le décret n° 2019-171 du 1er juillet 2019 portant 

réglementation du contrôle technique des véhicules 
routiers ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant nomination 
du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2021-335 du 6 juillet 2021 relatif aux 
attributions du ministre des transports, de l’aviation 
civile et de la marine marchande ;
Vu le décret n° 2023-54 du 24 février 2023 portant or-
ganisation du ministère des transports, de l’aviation 
civile et de la marine marchande ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-399 du 19 septembre 2025 modiÞ ant 
l’article 22 du décret n° 2011- 491 du 29 juillet 2011 règle-
mentant l’accès et l’exercice de la profession de trans-
porteur routier et des professions connexes au trans-
port automobile,

Arrête :

Article premier : La société Gozem Congo Sarlu, au 
capital de 1.000.000 de francs CFA, enregistrée sous 
le n° RCCM : CG-BZV-01-2025-B13-00205, dont le 
siège social est situé n° 76 avenue Amilcar Cabral, 
Poto-Poto, centre-ville, département de Brazzaville, 
République du Congo, est agréée à l’exercice de 
l’activité d’entreprise d’organisation des transports en 
République du Congo.

Article 2 : Le présent agrément a une validité de cinq 
(5) ans renouvelable.

La délivrance et le renouvellement de l’agrément sont 
soumis au paiement des droits prévus par la régle-
mentation en vigueur, auprès de la direction générale 
des transports terrestres.

Article 3 : L’agrément est individuel et incessible. Il ne 
peut être ni loué, ni transféré.

Le directeur général des transports terrestres et l’inspecteur 
général des transports sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à la régularité de l’exercice de l’activité 
accordée à ladite société.

Article 4 : Un cahier des charges déÞ nit les conditions 
techniques d’exécution des tâches et détermine les 
moyens à mettre en œuvre  pour assurer, en perma-
nence, les opérations de l’activité concédée.

Article 5 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal ofÞ ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 8 octobre 2025

 Ingrid  Ghislaine Olga EBOUKA-BABACKAS
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MINISTERE DE LA JUSTICE, DES DROITS HUMAINS 
ET LA PROMOTION DES PEUPLES AUTOCHTONES

Acte en abrégé

NOMINATION

    Décret n° 2025-410 du 3 octobre 2025. 
M. NGAMBOU (Georges) est nommé directeur dépar-
temental de la promotion des peuples autochtones de 
la Lékoumou.

M. NGAMBOU (Georges) percevra les indemnités 
prévues par les textes en vigueur.

Le présent décret prend effet à compter de la date de 
prise de fonction de M. NGAMBOU (Georges).

PARTIE NON OFFICIELLE

- ANNONCES LEGALES  -

A - DECLARATION DE SOCIETES 

MAÎTRE ADO PATRICIA MARLÈNE MATISSA
Notaire

Avenue Félix Eboué, immeuble « Le 5 février 1979 »
2e étage gauche Q050/S (face ambassade de Russie), centre-ville, 
B.P. : 18, Brazzaville, tél. Þ xe : (+242) 05 350 84 05

E-mail : etudematissa@gmail.com

CONSTITUTION DE SOCIETE 

LE 420 
Société à responsabilité limitée

Capital : 3 000 000 FCFA
Siège social : à Pointe-Noire

République du Congo

Suivant acte authentique en date du 26 août 2025 
de Maître Ado Patricia Marlène MATISSA, notaire à 
Brazzaville, dûment enregistré à la recette des impôts 
de l’EDT de Pointe-Noire centre en date du 28 août 
2025, sous folio 160/10 n° 6661, il a été constitué 
une société ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : LE 420

Forme : société à responsabilité limitée

Capital social : 3 000 000 FCFA, divisé en 300 parts de 
10.000 FCFA chacune, souscrites et libérées en totalité.

Siège social : à Pointe-Noire, au numéro 420 de 
l’avenue général de Gaulle, quartier centre-ville.

Objet : la société a pour objet, tant pour elle-
même que pour le compte de tiers, directement ou 
indirectement, sur le territoire de la République du 
Congo et à l’étranger, l’accomplissement des activités 
suivantes :

- la gestion, l’administration, l’entretien, la mise en 
valeur et l’exploitation de tous biens et droits immo-
biliers, bâtis ou non bâtis ;

- l’achat, la vente, la location, la sous-location, la 
prise à bail, la mise en gérance et toutes opérations 
de courtage ou d’intermédiation immobilière, dans le 
respect de la réglementation en vigueur ;
- la recherche, la sélection et la gestion des locataires, 
la perception des loyers, charges et accessoires, le suivi 
des contentieux locatifs et le recouvrement amiable ;
- la réalisation de toutes études, conseils, expertises, audits 
et assistance en matière de gestion et d’administration im-
mobilière ;
- l’accomplissement de toutes opérations mobilières, 
immobilières, Þ nancières, commerciales ou industri-
elles se rattachant directement ou indirectement à 
l’objet social ou susceptibles d’en faciliter la réalisa-
tion et le développement.

Et, généralement, toutes opérations Þ nancières, com-
merciales, civiles, immobilières ou mobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à l’objet social.

Durée : la durée de la société est Þ xée à quatre-vingt-
dix-neuf (99) années à compter de son immatriculation 
au registre du commerce et du crédit mobilier.

Gérance : M. BAGONDA (Sébastien) est nommé en 
qualité de gérant.

RCCM : la société est immatriculée au registre du 
commerce et du crédit mobilier de Pointe-Noire sous 
le numéro CG-PNR-01-2025-B12-00156. 

Pour avis,
La Notaire

MAITRE ADO PATRICIA MARLENE MATISSA
Notaire

Avenue Félix Eboué, immeuble « Le 5 février 1979 »
2e étage gauche Q050/S (face ambassade de Russie),

Centre-ville, B.P. : 18, Brazzaville
Tél. Þ xe : (+242) 05 350 84 05 

E-mail : etudematissa@gmait.com

TRANSFERT DE SIEGE SOCIAL 
AUGMENTATION DE CAPITAL
MISE À JOUR DE STATUTS 

 TARI 
Société civile immobilière
Capital : 6 000 000 FCFA

Siège social : à Pointe-Noire
République du Congo

RCCM : CG-PNR-01-2006-B42-00107

- Aux termes d’un procès-verbal de l’assemblée 
générale extraordinaire, en date à Pointe-Noire du 
22 août 2025, déposé au rang des minutes de Maître 
Ado Patricia Marlène MATISSA, Notaire à Brazzaville, 
en date du 26 août 2025, et dûment enregistré à la 
recette des impôts de l’EDT-Pointe-Noire centre à la 
date du 28 août 2025, sous folio 160/12 n° 6662, 
l’assemblée générale a décidé :

- du transfert du siège social de l’impasse Vangoula 
quartier Wharf à Pointe-Noire (République du Congo), 
au numéro 420 de l’avenue Général de Gaulle, quartier 
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Centre-ville, Pointe-Noire (République du Congo) ;

- de l’augmentation du capital social de cinq millions 
(5.000.000) FCFA pour le porter à six millions 
(6.000.000) FCFA ;

- mise à jour corrélative des statuts 

Dépôt légal a été effectué au greffe du tribunal de 
commerce de Pointe-Noire sous le numéro CG-PNR-
01-2025-D-01264, le 18 septembre 2025.

Mention modiÞ cative a été portée au registre du com-
merce et du crédit mobilier sous le numéro CG-PNR-01-
2006-B42-00107.

Pour avis
La Notaire

CABINET GOMES
Avocats à la Cour

23, avenue du Docteur Denis Loemba, 
Immeuble Les Manguiers
B. P.: 542, Pointe-Noire
République du Congo

Tel.:(242) 05 550 86 95/ 06 667 24 67
E-mail : contact@avocatsgomes.com

Cabinet secondaire : 76, avenue Amilcar Cabral 
Tours Jumelles, 1er étage 
Centre -ville, Brazzaville

FERMETURE ANTICIPEE DE SOCIETE

AVA SPORTS EVENTS
RCCM : CG-BZV-01-2024-B13-00107

Suivant procès-verbal de décision de l’associé unique en 
date du 14 mai 2025, enregistré à l’EDT de Bacongo à 
Brazzaville, sous le numéro 3308, folio n°113/012, l’associé 
unique de la société AVA SPORTS EVENTS a décidé de la 
fermeture anticipée de sa société en République du Congo 
enregistrée sous le numéro CG-BZV-01-2024-B13-00107 
pour manque d’opportunité d’affaires dans le secteur 
d’activité visé par son objet social.

Cette décision a été constatée par le tribunal de 
commerce de Brazzaville qui, à son tour, a procédé à la 
radiation de la société suite à sa dissolution anticipée 
en date du 18 juillet 2025 en République du Congo.

Pour avis

WINNER BUSINESS CONSULTING
CONSEIL JURIDIQUE

Siège social : enceinte de la paroisse Saint-Pierre, 
Immeuble presbytère, entrée face institut Thomas Sankara, 

Pointe-Noire 
E-mail : wbcsecretariat9@gmail.com 
Tel. : 06 999 27 45/ 04 019 32 25

RCCM : CG-PNR-17 A 1052
NIU: P2010110001354079

 
CONSTITUTION DE SOCIETE

 

BOKONJI GROUP en sigle BK GROUP 
Société à responsabilité limitée (SARL)

Capital social : 1.000.000 FCFA
RCCM : CG-PNR-01- 2025-B12-00062

Suivant acte authentique reçu par Maître Serge 
Chancel NIATI-TSATI, Notaire, en date du 8 avril 
2025, enregistré à Pointe-Noire, aux domaines et 
timbres le 11 avril 2025, il a été constitué une société 
à responsabilité limitée (SARL) en République du 
Congo, dont les caractéristiques sont les suivantes :

 Dénomination sociale : BOKONJI GROUP, 
en sigle BK GROUP

 Forme juridique : société à responsabilité 
limitée (SARL)

 Capital social : 1 000 000 (un million) FCFA 
divisé en cent (100) parts sociales de dix mille 
(10 000) francs CFA

 Objet social : la société a pour objet, tant en 
République du Congo qu’à l’étranger :

- mise à disposition du personnel On/Offshore ;
- mise à disposition des appareils de forage/    
   Workover ;
- intervention sur puits de pétrole ;
- gestion des déchets & assainissements ;
- achat et vente de matériel industriel et divers
- travaux industriels ;

 Siège social : Pointe-Noire, centre-ville, arron-
dissement n°1 E.P. Lumumba

 Durée : 99 ans à compter de son immatriculation 
au RCCM

 Gérant : M. KONDI BAYIZABOTE Astria Christ
 Registre du commerce et du crédit mobilier (RCCM) 

de Pointe- Noire : CG-PNR-01- 2025-B12-00062

Pour avis

WINNER BUSINESS CONSULTING
CONSEIL JURIDIQUE

Siège social : enceinte de la paroisse Saint-Pierre,
Immeuble presbytère, entrée face institut Thomas 

Sankara, Pointe-Noire
E-mail : wbcsecretariat9@gmail.com 
tel. : 06 999 27 45/ 04 019 32 25

RCCM : CG-PNR-17-A 1052
NIU : P2010110001354079

CONSTITUTION DE SOCIETE

D-MAV SERVICES
Société à responsabilité limitée unipersonnelle (Sarlu)

Capital social : 10 000 000 FCFA
RCCM : CG-PNR-01-2025-B13-00074

Suivant acte authentique reçu par Maître Serge 
Chancel NIATI-TSATI, Notaire, en date du 24 mars 
2025, enregistré à Pointe-Noire aux domaines et 
timbres le 9 avril 2025, sous le folio 216/3 n° 544, 
il a été constitué une société à responsabilité limitée 
unipersonnelle (Sarlu) en République du Congo, dont 
les caractéristiques sont les suivantes :
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 Dénomination sociale : D-MAV SERVICES
 Forme juridique : société à responsabilité limitée 

Unipersonnelle (Sarlu)
 Capital social : 1 000 000 (un million) FCFA 

divisé en cent (100) parts sociales de dix mille 
(10 000) FCFA

 Objet social : la société a pour objet, tant en 
République du Congo qu’à l’étranger :

- fourniture des services automobiles ;
- location de véhicules automobiles ;
- commerce de véhicules automobiles ;
- commerce de gros de machines ;
- secrétariat et vente de matériaux bureautiques
- activités de nettoyage ;
- restauration

 Siège social : Pointe-Noire, Songolo, juste au 
rond-point Songolo

 Durée : 99 ans à compter de son immatricu-
lation au RCCM

 Gérant : MAVOUNGOU Devouet Styven Cardorel
 Registre du commerce et du crédit mobilier 

(RCCM) de Pointe- Noire : CG-PNR-01- 2025-
B13-00074

Pour avis 

WINNER BUSINESS CONSULTING
CONSEIL JURIDIQUE

Siège social : enceinte de la paroisse Saint-Pierre 
Immeuble presbytère, entrée face institut Thomas Sankara  

Pointe-Noire 
E-mail : wbcsecretariat9@gmail.com
Tél. : 06 999 27 45 / 04 019 32 25

RCCM : CG-PNR-17-A 1052
NIU : P2010110001354079

CONSTITUTION DE SOCIETE

SAFETY FIRE PRO 
Société à responsabilité limitée unipersonnelle (Sarlu)

Capital social : 10 000 000 FCFA
RCCM : CG-PNR-01-2025-B13-00165

Suivant acte authentique reçu par maitre Serge 
Chancel NIATI-TSATI, Notaire, en date du 3 Sep-
tembre 2025, enregistré à Pointe-Noire aux domaines 
et timbres le 9 septembre 2025, sous le folio 168/17 
n° 6966, il a été constitué une société à responsabi-
lité limitée unipersonnelle (Sarlu) en République du 
Congo, dont les caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination sociale : SAFETY FIRE PRO
Forme juridique : société à responsabilité limi-

tée unipersonnelle (SARLU)
Capital social : 10 000 000 (dix millions) FCFA 

divisé en cent (100) parts sociales de cent mille 
(100 000) FCFA

Objet social : la société a pour objet, tant en 
République du Congo qu’à l’étranger :

- enquêtes et sécurité ;
- autres activités spécialisées, scientiÞ ques et 

techniques ;
- travaux d’installation ;
- commerce de gros d’autres équipements 

industriels et fournitures diverses ;
- d’autres équipements diverses industriels et 

divers ;
- réparation de machines et d’équipements pro-

fessionnels ;
- entretien et réparation des véhicules automobiles  ;

 Siège social : Pointe-Noire, Saint-Pierre, dans la 
paroisse de l’église Saint-Pierre, immeuble nou-
veau Presbytère 3e étage

 Durée : 99 ans à compter de son immatricula-
tion au RCCM

 Gérant : M. RENAUDIN Romuald Chris Didier
 Registre du commerce et du crédit mobilier  (RCCM) 

de Pointe- Noire : CG-PNR-01-2025-B13-00165

Pour avis

WINNER BUSINESS CONSULTING
CONSEIL JURIDIQUE

Siège social : enceinte de la paroisse Saint-Pierre, 
Immeuble presbytère, entrée face institut Thomas Sankara  

Pointe-Noire
E-mail : wbcsecretariat9@gmail.com 

Tél : 06 999 27 45/ 04 019 32 25
RCCM : CG / PNR - 17 - A 1052

NIU: P2010110001354079

CONSTITUTION DE SOCIETE

PETROPIPE CONGO
Société à responsabilité limitée unipersonnelle (Sarlu)

Capital social : 1 000 000 FCFA
RCCM : CG-PNR-01-2024-B13-00238

Suivant acte authentique reçu par Maître Serge Chancel NIA-
TI-TSATI, Notaire, en date du 6 novembre 2024, enregistré à 
Pointe-Noire, aux domaines et timbres le 19 novembre 2025, 
sous le folio 216/17  n° 8371, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée unipersonnelle (Sarlu) en République 
du Congo, dont les caractéristiques sont les suivantes :

 Dénomination sociale : PETROPIPE CONGO
 Forme juridique : société à responsabilité limi-

tée unipersonnelle (Sarlu)
 Capital social : 1 000 000 (un million) FCFA 

divisé en cent (100) part1448s sociales de dix 
mille (10 000) FCFA

 Objet social : la société a pour objet, tant en 
République du Congo qu’à l’étranger :

- vente des équipements et accessoires dans le 
secteur pétrolier ;

- fourniture des pièces de rechange des mines 
et du rafÞ nage ;

- service dans l’industrie du pétrole et du gaz
- mécanique ;
- tuyauterie ;

 Siège social : Pointe-Noire, centre-ville, ave-
nue Marien Ngouabi (Bord-Bord) en face du 
bureau de l’UNICEF (Nations Unies) 

 Durée : 99 ans à compter de son immatriculation 
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au RCCM
 Gérant : M. OHOU MOMBO Dimitry
 Registre du Commerce et du Crédit Mobi-

lier (RCCM) de Pointe- Noire : CG-PNR-01-
2024-B13-00238

Pour avis

B - DECLARATION D’ASSOCIATIONS

Création

Département de Brazzaville

Année 2025

Récépissé n° 042 du 24 septembre 2025. 
Déclaration à la préfecture du département de Brazza-
ville de l’association dénommée  « MUTUELLE AIGLE 
ONE ». Association à caractère social. Objet : consolider 
les liens de fraternité, d’amour et de solidarité entre les 
membres ; œuvrer pour l’épanouissement des membres 
à travers l’organisation des activités sportives et cultu-
relles ; apporter de l’assistance multiforme aux membres 
en cas d’événements heureux ou malheureux. Siège 
social : 223, rue Loubomo, arrondissement 5 Ouenzé, 
Brazzaville. Date de la déclaration : 11 juillet 2025.

Récépissé n° 043 du 3 octobre  2025. Décla-
ration à la préfecture du département de Brazzaville 
de l’association dénommée  « MUTUELLE MPAKA-SA 
LA VICTOIRE ». Association à caractère social. Objet : 
consolider les liens d’amour et de fraternité entre les 
mutualistes ; apporter l’assistance morale, physique 
et Þ nancière  aux membres en cas d’évènements heu-
reux ou malheureux ; favoriser l’épanouissement, 
l’émancipation et l’insertion des membres dans la vie 
sociale ; promouvoir et favoriser le vivre ensemble. 
Siège social : 11 bis, rue Docteur Cureau, arrondisse-
ment 2 Bacongo, Brazzaville. Date de la déclaration : 
19 août 2025.

 Récépissé n° 303 du 8 septembre 2025. Dé-
claration à la préfecture du département de Brazzaville 
de l’association dénommée  « ASSOCIATION CIVIQUE 
D’AIDE AUX VULNERABLES », en sigle A.C.A.V. Asso-
ciation à caractère social. Objet : œuvrer pour l’assistance 
aux personnes vulnérables. Siège social : 54, avenue 
Charles De Gaulle, centre-ville, arrondissement 3 Poto-
Poto, Brazzaville. Date de la déclaration : 18  juin 2025.

Récépissé n° 318 du 22 septembre 2025. Dé-
claration à la préfecture du département de Brazzaville 
de l’association dénommée  « ENVIRONNEMENT PRO-
TECTION », en sigle E.Protect. Association à caractère 
socioéducatif et environnemental. Objet : garantir aux 
populations l’accès à l’eau potable ; assainir le système 
de traitement des eaux usées ; sensibiliser et éduquer le 
public sur la gestion durable des ressources en eau ; dé-
velopper et soutenir les projets de protection et de gestion 
des ressources hydriques ; rendre plus efÞ cace l’utilisa-
tion des résultats de recherches dans les domaines social 
et environnemental. Siège social : 60, boulevard Denis 
Sassou Nguesso, centre-ville, arrondissement 3 Poto-
Poto, Brazzaville. Date de la déclaration : 10 juillet 2025.

Année 2022

Récépissé n° 210 du 21 juin 2022. 
Déclaration à la préfecture du département de 
Brazzaville de l’association dénommée  « ALBERTO 
SANTO DIABETES AFRICA », en sigle A.S.D.A. 
Association à caractère sociosanitaire. Objet : créer 
un organe efÞ cace de lutte perpétuelle contre la 
croissance du taux des diabétiques en Afrique ; 
sensibiliser les populations sur le diabète ; participer 
à la création des centres de dépistage gratuit du 
diabète ; prendre en charge les personnes démunies 
vivant avec le diabète.  Siège social : 7, rue Mahouka 
Antoine, arrondissement 8 Madibou, Brazzaville. Date 
de la déclaration : 22  novembre  2021.
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